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Il parait qu ’un  grand problèm e po
litique en Su isse  est ac tuellem ent celui 
d’une révision  totale de la C onstitu 
tion fédérale.

C ette C onstitu tion  date de 1874, elle 
est apparem m ent la p lus v ieille  du  
monde. N a turellem en t, les âm es can
dides se dem anden t com m ent u n  te x te , 
élaboré il y  a p lus d e  nouante  ans, 
peu t contenir des prescriptions a ttr i
butives de com pétence en ce qui con
cerne, par exem ple, la circulation des 
véhicules à m o teur ou des aéronefs 
ou la réglem enta tion  des té lécom m u 
nications. La réponse est sim ple, en  
tous points dignes d ’u n  pays où l’on 
ne pratique pas le jeu  des révolu tions  
et des contre-révo lu tions, m ais où l’on  
a coutum e de résoudre les problèm es  
com m e au tan t de cas d ’espèce. Sur 
proposition le p lus souven t des au to 
rités politiques, quelquefois aussi à 
la su ite  d ’un  m o u vem en t populaire  
d ’opinion et en s’adap tan t le m ieu x  
possible à l’évo lu tion  de tou tes choses, 
le peuple suisse et les cantons  — ce 
sont les d eu x  organes souverains en  
m atière constitu tionnelle  — ont ac
cepté, à p lus de cinquante reprises, 
soit en m oyenne p lus d’une fois tous  
les d eu x  ans, des révisions partielles  
de leur charte fondam enta le , consis
ta n t parfo is en l’ad jonction  d ’un  a rti
cle nouveau, parfo is en la m odifica tion  
d ’une ou de groupe de dispositions 
se rapportan t à u n  su je t particulier, 
com m e lorsqu’il s ’est agi, en 1947, de 
donner un  cadre légal nouveau  au  
droit en m atière économ ique. I l serait 
fa u x  tou te fo is  de se fa ire  de la C ons
titu tion  fédérale l’im age du couteau  
de Calino. Ce dernier p ré tenda it avoir 
depuis son enfance tou jours le m êm e  
couteau en poche e t n ’avouait que 
très subsid ia irem ent en avoir fa it 
changer trois fois le m anche e t qua
tre fois la lam e. En e ffe t, si la Cons
titu tio n  a été souven te  fo is rem aniée  
dans ses dispositions d ’ordre économ i
que, social, financier, si elle s ’est 
adaptée a u x  innovations techniques  
dans les dom aines les p lus d ivers, elle 
n ’a jam ais été retouchée en ce qui 
concerne les principes essentiels, re la 
tifs  aux  droits et a u x  libertés popu 
laires, a u x  buts de la com m unauté, 
à la structure  de l’E tat et au fo n c 
tionnem en t des autorités, sinon en ce 
qui concerne la question  m ineure  de 
la durée du  m anda t de celles-ci.

Nous som m es en 1968. Or, in terro 

geant un jurisconsu lte  que je  savais 
préoccupé du problèm e de cette rév i
sion totale sur les tra va u x  devant y  
conduire, je  m e suis attiré la réponse 
su ivan te  que je  trouve adm irable : 
La révision  est ju stifiée , la m atière  
à tra iter im portan te , toute la sy s té 
m atique  à revoir. M alheureusem ent, 
nous m anquons de tem ps pour tra
va iller dans un  clim at serein. Le 
Conseil fédéral aim erait, en e ffe t, que 
le peuple suisse étrenne une nouvelle  
constitu tion  en 1974 déjà, soit lors du  
centenaire de la C onstitu tion  actuelle.

Le régim e dictatorial des colonels 
de Grèce n ’a pas les m êm es soucis. 
Il en a d ’autres. S ’il v e u t fa ire  adop
ter une constitu tion  par le peuple  — 
pour fa ire  croire à l’ex istence d’une  
dém ocratie  — ce n ’est pas en 1974 
qu ’il le consultera, m ais le 29 sep tem 
bre 1968. Son bu t n ’est pas de créer, 
pour l’avenir, u n  m o num en t législa tif 
auquel on se référera  com m e dans 
l’A thènes an tique on se référa it à la 
législation de Solon, m ais d ’asseoir,

La chronique 
huronne

su r  une apparence de légalité, son 
pouvoir usurpé et de tâcher de forger 
un in s tru m en t susceptib le de retarder  
sa chute, une  « constitu tion  sur m e 
sure pour Papadopoulos », com m e  
l’écrit sp iritue llem en t, en grand titre  
de sa prem ière page, la « Tribune de 
G enève » du m ardi 17 septem bre.

Les quelques in form ations que  
donne la presse sur le contenu de 
cette  « constitu tion  sur m esure  » dé
m o n tren t l’exactitude  du propos. La  
caractéristique dom inante du  tex te , 
précise l’une d ’en tre  elles, est « qu ’il 
lim ite  dans une large m esure les pou
voirs du roi, m ais aussi ceux  de la 
C ham bre, qu ’il restre in t les libertés in 
dividuelles, renforce les pouvoirs de 
l’exécu tif e t laisse, dans l’ensem ble, 
au gouvernem en t actuel, u n  pouvoir 
discrétionnaire pour fa ire  des élections 
et appliquer la C onstitu tion  ». Une 
autre  nous donne la m esure exacte  
de l’o b jec tiv ité  gouvernem enta le  en  
précisant ce qu i su it au su je t de l’en 

trée en vigueur du te x te  nouveau:
<• La C onstitution entre en vigueur  
après son adoption par référendum , 
m ais la suppression (instituée par la 
loi m artia le toujours en vigueur) des 
articles concernant les libertés in d i
viduelles, la liberté de la presse, la 
liberté d’association, etc... est m a in te 
nue. Le gouvernem ent actuel se ré 
serve le droit de les rem ettre  en v i
gueur quand il le jugera opportun. »

E nfin, une dépêche d ’agence, datée 
d ’A thènes, nous apprend qu’une  « pro
pagande spectaculaire en fa veu r du  
oui au ré férendum  constitu tionnel du  
29 sep tem bre v ien t de com m encer en  
Grèce. Elle se fa it non seu lem ent 
par a ffiches et enseignes lum ineuses  
au néon, non seu lem ent par des pa
pillons sur les pare-brise des voitures, 
sur les po teaux télégraphiques et sur  
les carrosseries, m ais encore par re 
com m andations figuran t sur les fac
tures que les consom m ateurs d ’élec
tr ic ité  reçoivent ces jours et par celles 
que les directions des entreprises sont 
in v itées  à d iffu ser à leur personnel. 
Q uant a u x  adversaires, aucun m oyen  
de propagande n ’est à leur disposition, 
les réunions publiques leur sont in 
terd ites et, ju squ ’à présent, u n  seul 
héros, l’ancien m in istre  A vero ff, s’est 
risqué à publier dans le journal grec 
« Acropolis » u n  article d’une grande 
sévérité  pour la C onstitution. D’autres  
hom m es politiques ont trouvé  le biais 
d ’adresser des articles critiques à la 
presse étrangère, se p la ignant surtou t 
que la consultation n ’est pas libre, 
m ais qu’elle se déroule dans u n  clim at 
de contrainte et sous l’em pire de la 
loi m artiale. Pour leur prouver sans 
doute com bien ils ont raison, le G ou
vern em en t grec a fa it arrêter et p la 
cer en résidence surveillée  d eu x  des 
hom m es qui ava ien t osé prendre ainsi 
position. L ’u n  est un  ancien m inistre, 
l’autre un  ancien présiden t de  la 
Chambre.

Dans de telles conditions, on se de
m ande com bien, au sein du corps élec
toral grec, seront les héros qui ose
ront répondre non et prendre, avec  
les risques que cela com porte  — car 
le secret du vo te  doit être « garanti » 
a u x  citoyens  aussi bien que leur li
berté  ind iv iduelle  — figure  d ’u ltim es  
défenseurs de la liberté bafouée.

A u x  Therm opyles, avec Léonidas, 
ils é ta ien t trois cents.

Héraklès de Saint-Xves.
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Concentration dans l’industrie horlogère
Jeu d i a été fondée à N euchâtel, sous 

la  ra ison  sociale Société des G arde- 
Tem ps S. A., une société holding au 
capital en tièrem en t libéré de 13 000 000 
de francs.

C ette société holding a rep ris  la  
to ta lité  du  cap ital-actions de p lusieurs 
en trep rises horlogères neuchâteloises 
e t ju rassiennes, e t en pa rticu lie r de

Degoumois & Cie S. A., fab rique  
de m ontres Avia, à N euchâtel;

F leu rie r W atch Co. S. A., à F leu rie r;
M ontres H elvetia S.A., à R econvilier;
W illiam  M athez S.A., à  N euchâtel;
F abrique  d ’horlogerie S ilvana S.A., 

à T ram elan ;
Eugène V uilleum ier S.A., à N euchâ

tel.

A lors mêm e que chacune de ces 
m aisons jou it d ’une situation  pros
père, dispose d ’une m arque b ien  in 
trodu ite  e t d ’un good-w ill ce rta in  sur 
p lusieurs m archés d ’exportation , elles 
on t toutes reconnu que seul u n  reg rou 
pem ent de leu rs forces p o u rra it leu r 
assurer, à l ’avenir, une position so
lide face à une  concurrence é trangère  
tou jours croissante. C’est pourquoi, au 
cours des dern ières années, une col
labora tion  tou jours plus étro ite, en 
pa rticu lie r su r le p lan  de la fab ri
cation s ’est é tab lie  en tre  elles. C ette 
collaboration abou tit au jo u rd ’hui à la 
créa tion  de la Société des G arde- 
Tem ps S. A., holding destinée à créer 
en tre  les en trep rises d ’exploita tion  un 
lien  financier indissoluble et une com
m unau té  d ’in té rê ts  com plète.

Conférence des Etats non dotés d’armes nucléaires
M. R. B indschedler, chef de la délé

gation suisse à la  conférence des 
E ta ts non dotés d ’arm es nucléaires, 
a p résen té  jeud i un  second p ro je t de 
résolution  qu i recom m ande n o tam 
m ent que les accords p révus p a r  l’a r 
ticle 3 du tra ité  su r la non-d issém i
nation  des arm es nucléaires soient 
é laborés dans le  respect du principe 
de l ’égalité  souveraine des E tats, en 
vue d ’im poser à  tous des charges 
équ ivalen tes dans l ’o rd re  politique ou 
économique.

Si le  p rem ier p ro je t suisse p résen té  
vendred i d e rn ie r e t lund i p o rta it su r 
l’accès aux  m atières fissiles e t aux  
technologies nucléaires, le  second 
p ro jet, p résen té  donc jeudi, concerne 
les contrôles. Le p ro je t recom m ande, 
en particu lier, l’adoption de cinq

principes généraux  qui com pléte
ra ien t e t p réc isera ien t le  s ta tu t de 
l ’A gence in te rna tiona le  de l ’énergie 
atom ique (AIEA). I l fa u t rappe le r ici 
que le parag raphe  4 de l’artic le  3 du 
tra ité  su r la non-dissém ination  p ré 
voit, en tre  autres, que les E tats non 
dotés d ’arm es nucléaires, parties au 
tra ité , conclueront des accords avec 
l ’AIEA pour sa tisfa ire  aux  exigences 
de cet artic le  qui porte  pré.cisém ent 
su r le s ta tu t des non-nucléaires.

D ans son in tervention , M. R. R ind- 
schedler a fa it valo ir que l’artic le  3 
n ’appo rta it pas de précision su r  le 
contenu de ces accords, su r l ’é tendue 
des obligations qui se ra ien t à  assu 
mer. Le pro je t de résolution  en tend  
donc rem éd ier à cette  situation  dans 
la plus large m esure.

Jeudi, sans cérém onie spéciale, le prem ier tronçon de sept kilom ètres 
environ de la route d’év item en t de W in terthour a été m is en explo i
tation. Ce secteur com m ence près de T œ ss et prend fin  à Ohringen. 
La ville  de W in terthour est ainsi, bien qu’encore partiellem ent, laissée 

com plètem ent de côté.

Cela s ’est passé dans notre pays
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AU GRAND C O N S E I L  B E R NO I S

APPEL À LA DISCIPLINE
La séance de jeud i m atin  du  G rand  

Conseil bernois a é té  en tièrem en t 
consacrée aux affa ires de la D irec
tion de l ’instruction  publique. A près 
avo ir accepté p a r 89 voix sans oppo
sition une m otion dem andan t une 
révision partie lle  de la loi su r  la fo r
m ation du corps enseignant, les dé
putés ont repoussé une m otion d ’un  
député  biennois p a r  70 con tre  40 voix. 
A ux term es de cette  in terven tion , le 
m otionnaire vou lait que seule la 
com m une scolaire so it à m êm e de 
décider de l’in troduction  de la se
m aine de cinq jou rs dans les écoles. 
A ctuellem ent, c’est la com m ission sco
la ire  qui jou it de ce droit. La m otion 
a é té  déposée a la su ite  de l’in tro 
duction à t i tre  d ’esai de la sem aine 
de cinq jou rs dans les écoles de lan 
gue française  de Bienne.

D’au tre  part, deux postu lats on t é té 
refusés à  une grande m ajo rité . L’un 
dem andait la création  d’un conseil de 
l'enseignem ent, et le second tra ita it  
de l’enseignem ent de l’hygiène à 
l'école.

Signalons enfin  que, pour la se
conde fois au  cours de ce tte  session 
de septem bre, les débats on t é té  sus
pendus, le  nom bre des députés p ré 
sents n ’a tte ig n an t pas le quorum . 
Seuls 81 m em bres du  G rand  Conseil 
assista ien t aux  débats lors de la  sus
pension. G uido Nobel, présiden t, a 
lancé un appel à la  discipline.

BERNE : Baisse sporadique du prix 
de l’essence. — D ans son dern ie r n u 
m éro, l ’hebdom adaire  du T ouring- 
Club suisse fa it é ta t de baisse du p rix  
de l’essence, chez certa ins d is trib u 
teu rs  qui adop ten t le  systèm e « dis
count ». Ils pensen t a insi ag ir contre 
la concurrence des stations d ites « li
b res ». C ette  tendance s’est tou t 
d ’abord  m an ifestée  dans le no rd -est 
de la Suisse, les baisses oscillent en 
tre  3 et 5 centim es p a r litre . La d iffé
rence en tre  les p rix  de la  benzine 
norm ale e t super é tan t conservée.

BERNE: Trois ’ hommes politiques 
tchécoslovaques en Suisse. — M. Josef 
Zednik, v ice-p résiden t de l ’A ssem blée 
nationale  tchécoslovaque, le  m in is tre  
S tefan  G asparik  e t  le secré ta ire  gé
né ra l de l ’A ssem blée nationale, M. 
V lad im ir K aigl, on t sollicité u n  visa 
d ’en trée  p o u r s ’en tre ten ir, p a r  l ’en 
trem ise  de l ’A m bassade de Tchécoslo
vaquie, avec les ressortissan ts tchéco
slovaques se tro u v an t en Suisse de la 
situa tion  actuelle  dans leu r pays. Les 
au to rités fédérales ont accordé les au 
to risa tions nécessaires afin  que ces 
resso rtissan ts tchécoslovaques pu is
sent, en tou te  connaissance de cause, 
décider de leu r avenir. C ette o rien ta 
tion  ne  doit b ien  en tendu  p o rte r  a t 
te in te  en  aucune façon à leu r lib re  
déterm ination : en particu lier, ils con
serveron t av an t comme après la pos
sib ilité  de dem ander l ’asile en Suisse.

BERNE : Recettes de l’administra
tion des douanes. — En août 1968, les 
recettes de l’adm in is tration  des doua
nes on t a tte in t 221,8 m illions de francs. 
P our les h u it p rem iers m ois de 1968, 
les m ontan ts re s tan t à la disposition 
de la C onfédération  ont augm enté de 
23,5 m illions com parativem ent à la 
m êm e période de l’année dern ière  et 
s’é lèvent à 920,8 millions.

ZURICH ; L’agresseur d’une pros
tituée arrêté. — Le 9 sep tem bre d e r
nier, une prostituée  zurichoise ava it 
été a ttaquée  à la W itikonstrasse, et 
laissée grièvem ent blessée su r le tro t
toir, où son m ari la re trouva vers 
4 h. du m atin . Son ag resseu r ava it 
p ris  la  fu ite  à bord  de la vo itu re  que 
la fem m e ava it louée. L ’autom obile 
fu t re trouvée  à Zoug, le 11 septem bre. 
L a police possédait peu d’indices : une 
pièce de sous-vêtem ent de l’homme, 
po rtan t les in itiales « G . B. ». et la 
fem m e ava it pu donner un signale
m en t som m aire.

Les recherches lancées p erm iren t de 
re tro u v er l ’agresseur, à  S teinhausen  
(ZG). I l s’ag it d ’un trav a illeu r ag ri
cole de 18 ans, em ployé dans le  canton 
de Z urich. La perquisition  opérée 
chez lu i en tra în a  la  découverte des 
clés de la vo itu re  volée et de l ’arm e 
du crim e. L ’ag resseu r a déclaré avoir 
eu une d ispute avec la prostituée, au 
su je t du prix .

ZURICH: On leur trouve tant d’ex 
cuses! — Les hom osexuels se m on
tre n t tou jours p lus en trep ren an ts  
dans le tro p  célèbre q u a rtie r  du N ie- 
derdorf, à Zurich.

C’est ainsi qu ’un  Zurichois de 40 ans 
« en tre ten a it » depuis m ars d e rn ie r un 
jeune  A llem and de 17 ans à qui il 
av a it fa i t passer la  fron tière , après

son évasion d ’une m aison de rééd u 
cation. Le jeune  hom m e a été a rrê té  
au  N iederdorf, ce qu i a en tra în é  deux  
jo u rs  p lus ta rd  l ’a rresta tio n  de son 
« p ro tec teu r ».

Un au tre  jeune  A llem and, âgé de 
16 ans, a  été appréhendé égalem ent 
au N iederdorf. V enant de B rèm e, il 
av a it d ’abord  vécu d ’expédien ts en 
F ran ce  e t en Italie, puis u n  hom o
sexuel Ita lien  de 31 ans l’av a it am ené 
de M ilan à Zurich.

LES EXPORTATIONS HORLOGÈ
RES EN AOÛT 1968. — En aoû t 1968, 
les exportations to tales de l’industrie  
horlogère se sont élevées à 155 247 534 
francs contre  174 024 934 fr. en ju ille t 
1968 et 128 300 345 fr. en aoû t 1967. 
P o u r jan v ie r-ao û t 1968, les expo rta 
tions on t a tte in t le to ta l de 1 364 616 2i^ 
francs, soit une augm entation  de 
63 117 889 fr. ou de 4,8 °/o p a r  rap p o rt 
à la m êm e période de l’année précé
dente.

ZURICH: C’est bien l’époque de la 
contestation. — F urieux  de s’ê tre  fa it 
« souffler » une place de parc, un  au 
tom obiliste zurichois, de 64 ans avait 
m enacé son voisin d ’un pistolet, ch a r
gé de cinq balles, m ais dont aucune 
n ’é ta it engagée. Le voisin réu ssit à 
a rrach e r l’arm e des m ains de l ’ira s
cible personnage, qui fu t ensu ite  a r 
rê té  p a r  la police.
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rue Neuve 9, à La Chaux-de-Fonds

anciennement Chaussures

Cendrillon
se présente dans un cadre nouveau:

moderne

par son style,
moderne

par sa formulé...

qui est de vendre au prix 
le plus avantageux !

Offres d’emploi

Fabrique TflNfl, 2749 Pontenet .

MALLERAY-BEVILARD l l A N A

cherche plusieurs

Mécaniciens qualifiés et 
dynamiques
spécialisés dans la construction de moules pour 
matières synthétiques de très grande précision.

Mécaniciens de précision 
Mécaniciens faiseurs-d’étampes
cherchant à changer de situation, seraient égale
ment formés sur cette branche d'activité, promise 
à un bel avenir.
Ambiance de travail sympathique.
Prestations sociales.
Logements à disposition.
Les personnes intéressées sont priées d'adresser 
leurs offres, qui seront traitées avec grande dis
crétion, à Fabrique TANA, bureau du personnel, 
tél. 032/92 12 66, interne 17.

•s r

La Ferme du 
Grand-Cachot-de-Vent

Dimanche 22 septembre à 17 h.

Harry 
Datyner
interprète des œuvres 
de Chopin et de Debussy

(360 places assises) Adultes, 7 fr.;-'étudiants, 4 fr.

Gares de La Chaux-de-Fonds et Le Locle

Billets spéciaux 
à prix réduits

Vevey • Montreux - Territet
Dès La Chaux-de-Fonds Fr. 20 —
Dès Le Locle Fr. 21.—

Aigle - Bex
, Dès La Chaux-de-Fonds” ' 
.Dès L^.Locle j \ ' . ’0 " Fr.’ 23:60 00

Fr. 10.— 
Fr. 11.—

Fr. 11.- 
Fr. 12.-

Lac de Neuchâtel
Dès La Chaux-de-Fonds 
Dès Le Locle

Lac de Morat
Dès La Chaux-de-Fonds 
Dès Le Locle

Interlaken-Ost
Dès La Chaux-de-Fonds Fr. 22.—
Dès Le Locle Fr. 23.—

Evian
Dès La Chaux-de-Fonds Fr. 20.—
Dès Le Locle Fr. 22 —

Sur présentation du b ille t spécial, de nombreux 
funiculaires, téléphériques, chemins de fer de 
montagne accordent des bille ts complémentaires 
à prix réduit.

t yjüi.

r j  ù*i.

N o u s  c h e r c h o n s  d e s

apprenties téléphonistes et télégraphistes
Entrée en service: 1er mai 1969.

Nous offrons: une activité variée, 
un bon salaire.

Nous demandons: instruction pri
maire et secondaire, connaissances 
suffisantes de l'allemand ou de 
l'italien.

Age minimal: 16 ans.

Durée de l'apprentissage: 12 mois.

Renseignements au téléphone 038/ 
2 14 02.

Adresser offres de services manus
crites à:

DIRECTION D'ARRONDISSEMENT 
DES TÉLÉPHONES 
2001 NEUCHATEL

Citernes à mazout
1000, 1500 et 2000 I., 
tô le  2 ou 3 mm., 
ova les ou cub iques, 
ouvert, de  ne ttoyage  
ou trou  d 'hom m e, 
com plè tes  av. jau g e  
autom at. e t pom pe 
dès Fr. 260.—. Deman
dez nos prospectus 
d é ta illé s .
SCHMUTZ, 
citernes en gros 
2114 FLEURIER / NE
tél. (038) 919 44.

LIVRES
d 'occa s io n  tou# genres 
anciens et m odernes 
Achat vente  échange 
— L ib ra irie  p lace  du 
M arché té l. 2 33 72.

Avez-vous b ien  
réussi

vos photos 
de

A lors, fa ite s  
comme m oi, 
achetez un album  
chez Reymond,. 
Serre 66, La Chaux- 
de-Fonds. Il a 
ac tue llem en t un 
ch o ix  très  va rié .

Articles
hygiéniques
P rodu it de q u a lité  

des USA 
5 fr. la douza ine  

MARQUES. V itr lx , 8 tr 
la douza ine ; Durex 
7 fr la  douza ine ; Sil- 
ve rte x . — E xpéd ition  
p rom p te  et d iscrè te  
con tre  a rgen t comp 
tant. rem boursem ent 
ou au com pte  de 
chèques D ostal 80 
43396. E. Schneider 
case p os ta le  121 
Zurich 24.

FEU 18

MAISON DU PEUPLE
CAFÉ RESTAURANT CITY
Téléphone (039) 2 17 85 
Réservez votre table

Spécialités de la chasse
Civet noisette et selle 

de chevreuil

GRANDE SALLE POUR BANQUETS

Û loiwi:

GARAGES
situés rue Monique-Saint- 
Hélier 12. Fr. 60.— par mois, 
éclairage et enlèvement de 
la neige compris.

Dès le 30 septembre 1968.

Pour louer, s'adresser à la

Gérance André NARDIN
Avenue Léopold-Robert 31 
LA CHAUX-DE-FONDS

i

Votre aide permet de poursuivre 

la lutte contre la

TUBERCULOSE
if.- J

Aide suisse aux tuberculeux
10 - 12739 Lausanne

O S/tADOZ
P L A C E  DE LA G A R E

Grand m atch
Festival de quines

au lo to

Environ 100 fr. de quines 
par tour
Pendule neuchâteloise - 
Trousseau
Abonnements de 12 fr. 
et de 8 fr.

Samedi
21 septembre 1968  
à 20  h. 30
Salle de l'Annexe
Parc autos 
SOCIÉTÉS LOCALES

. .T »  « T T T

B O U C H E R IE
Centre coop des Forges 
Charles-Naine 3
Coop = plus et mieux

BOUILLI
premier choix, sans os

AU RAYON DE CHARCUTERIE:

le ’/j kg.

les 100 g.

JAMBON MODELE 1 .3 5
Samedi à Grand-Pont

Place-d'Armes 
Serre 43

Poulets à  la broche
ta pièce 4.80

Et toujours 6 % de ristourne !

Dimanche, dès 11 h., tous à 
la torrée coop aux Eplatures!

_rhommef 
. . f e m m e ;

Faites lire 
votre journal

P R Ê T S  BanqueEXEL
Discrets 
Rapides 
Sans caution
Avenue
Léopold-Robert 88 

Ouvert Tôl (039) 3 16 12
le samedi matin la  Chaux-dd-Fonds j



I P  P E U P L E — LA SE N T IN E L L E

La C h a u x -d e -F o n d s CHRONIQUE NEUCHATELOISE

RÉCOMPENSE D’UNE TRÈS LONGUE PATIENCE

Inauguration de la route du Reymond e t du boulevard de La Liberté
H ier après midi, une m an ifestation  

a m arqué l’inaugura tion  officielle de 
la  rou te  du  Reym ond et du boulevard  
de la  L iberté. En accordan t une su b 
vention  de 40 ,:i/o, à la  construction  de 
la  rou te  du Reym ond, la  C onfédéra
tion  a dém ontré qu ’elle ava it adm is 
la  nécessité pour les villes des M on
tagnes neuchâteloises d ’ob ten ir de 
m eilleures re la tions routières. Q u’elle 
av a it fa it sienne les justes réc lam a
tions de cette  région du pays, qu i 
trop  longtem ps ava it été oubliée p a r 
les au to rités cantonales neuchâte
loises. Laissons le passé pour nous ré 
jo u ir avec M. C. G rosjean, p résiden t 
du Conseil d ’E tat, de cette  belle, e t 
su rtou t ind ispensab le  réalisa tion , à la 
quelle il a p ris  une p a rt active.

Comme les bonnes choses vont p a r 
trois pa ra it- il, on a inauguré à la fois, 
e t dans l ’o rd re  d ’exécution, le  boule
vard  de la L iberté, le ca rre fou r du 
bas du R eym ond e t la  rou te  du m êm e 
nom. Ceci s’est passé en présence des 
au torités fédérales, cantonales e t com 
m unales, rep résen tées p a r  M. Rey, 
du D épartem ent fédéra l in téressé, M. 
C. G rosjean, en touré  de MM. Mizel, 
J .-P . Porchat, chancelier d ’E tat, D u- 
puis, ingénieur cantonal, e t ses col
laborateurs, du m a jo r R ussbach e t de 
son é ta t-m a jo r pou r le canton, e t des 
conseillers com m unaux des villes de 
La C haux-de-F onds e t du Locle, MM. 
Béguin, Moser, R oulet e t B laser. Les 
en trep reneurs MM. Bosquet, M arti 
et B ieri et Grisoni, é ta ien t égalem ent 
entourés de leu rs  p rinc ipaux  collabo
ra teu rs.

Les invités on t passé e t repassé le 
tu n n e l du R eym ond à bord  de n o tre  
va illan t Ponts-Sagne. P arcou ru  à 
pieds le nouveau  tracé, trav e rsé  u n  
tunnel à vaches pour rev en ir au R es
ta u ra n t du Reym ond.

LES DISCOURS
M. C. G rosjean  nous a d it com bien 

il av a it du  p la isir à do ter n o tre  ville 
d ’en trées dignes d ’elle. I l  a  rem ercié

les au torités fédérales e t cantonales, 
les en trep reneu rs  de la célérité e t de 
la  b ien factu re  des trav au x  accom plis, 
leu rs ouvriers de leu r précieuse colla
boration.

M. Ch. R oulet a salué le renouveau 
qui se m anifeste  au sein des T ravaux  
publics can tonaux  et s’est associé aux  
félic ita tions et rem erciem ents de M. 
G rosjean. E nfin, levan t un  coin du 
voile du secre t qui en tou ra it le  p ro 
blèm e de la  reconstruction  du G ran d - 
Pont, il a annoncé que pour des ra i
sons techniques, les trav au x  ne  pou r
ra ie n t p robab lem ent pas com m encer 
cet autom ne. M ais qu ’on d ébu te ra it 
dès le  p rem ier p rin tem ps 1969, pour 
te rm in e r la  m oitié du tab lie r  à la  fin  
de la  m êm e année e t te rm in e r le  to u t 
dans le délai le p lus b re f possible.

M. E. Bieri, au nom  des en trep re 
neurs, a rem ercié de la confiance m ise 
en eux  p a r  les autorités. Il s’est p lu  
à d ire  com bien ils av a ien t été aidés 
p a r  la  collaboration  de la police, de 
la  d irection  des chem ins de fe r n eu - 
châtelois, des p rop rié ta ires  avoisi- 
nan ts . Il a rendu  un  v ib ran t hom m age 
à tous les collaborateurs, les ouvriers 
des en trep rises qui on t partic ipé  à ces 
réalisa tions. Il a rappelé  la m ém oire 
de M. B. Dolci, maçon, qui a trouvé la  
m ort su r ce chan tier, à  la  su ite  d ’un  
accident, e t a adressé à son épouse et 
à  ses enfants, des paroles de recon
naissance émues. L ’assistance s’est 
levée p o u r s’associer à cet hom m age 
d ’un  hom m e qui est un g rand  patron .

M. Rey m et en va leu r l ’effo rt en tre 
pris  en fav eu r du réseau  ro u tie r p a r  
la  C onfédération, lim itée dans son ac
tion  p a r  des problèm es financiers, 
elle doit p o rte r ses efforts su r les 
tronçons les p lus im portan ts.

QUELQUES DONNÉES 
TECHNIQUES ET HISTORIQUES

Les tra v a u x  de correction com pre
n a ien t : l ’élarg issem ent de la  rou te  du 
bou levard  de la L iberté  à q u a tre  p is
tes su r une longueur d ’environ 800 m. 
e t l ’am énagem ent du ca rre fou r du bas

CKRON9QUE JU RA SSIENN E

MOUTIER : Une centenaire. — M m*
M arie  Tschiegg, dom iciliée à  M outier, 
fê te  au jo u rd ’hu i le  100° ann iversa ire  
de sa  naissance. L a cen tenaire , née 
M arie  C ham pion, ava it en  1895, 
épousé M. E m ile-E rnest Tschiegg, h o r
loger, décédé en  1954, à la  veille  de 
cé léb re r les noces de d iam ant. Les 
époux eu ren t cinq enfan ts. M''"’ 
Tschiegg jo u it d ’une bonne san té  et 
s’occupe encore quotid iennem ent de 
menu., trav au x  m énagers.

CRËMINES: L a fièv re  monte! — 
L a  fièv re  s ’est em parée de tou te  la  
population, qui p rép a re  activem en t la  
g rande fête  populaire. M. C laude 
S te iner responsable  du  cortège, a re 
çu les inscrip tions de q u a ran te  g rou 
pes e t chars, pou r le cortège, qu i sera  
em m ené p a r  la  F an fa re  o uv riè re  de 
M outier, avec ses m ajo re ttes, la  F a n 
fa re  L a P ersévérance  de G randval e t 
la  F an fa re  L a L yre  de Crém ines. Ce 
cortège défilera  dans les ru es  du  v il
lage le d im anche 22 sep tem bre  dès
14 h. avec à sa tê te  de fiers cavaliers, 
suivis des d ifféren ts groupes, re p ré 
sen tan t « Crém ines h ier, au jo u rd ’hu i 
e t dem ain  ». L ’im agination  a é té trè s  
fertile , e t ce cortège réserve  des s u r
prises à tous ceux qui choisiront no tre  
village, d im anche prochain , comme 
b u t de prom enade.

Q uan t à  la  fê te  p rop rem en t dite, 
elle sera  trè s  populaire, une fête  à 
la  bonne franque tte , où la  joie do
mine. T rois o rchestres, une grin tche, 
an im eron t les soirées, qui débu te ron t 
vendred i 20 septem bre, p a r  le  spec
tacle  d ’H enri G erm iquet « C rém ines 
su r scène ». Sam edi, à 14 h. se d érou 
le ra  la  p a rtie  officielle de cette  in au 
gura tion  de halle, les au to rités  can 
tonales, de d is tric t e t des villages voi
sins, seron t nos hôtes. R appelons éga
lem ent que l’on trouvera  d ivers stands 
avec des douceurs, des b ibelots et des 
objets anciens.

SA IGNELÉGIER : Em bardée. —
Jeud i vers 4 h., d une voiture, après 
avoir fa it une em bardée à l’en trée 
du  village, a fauché une borne, sec
tionné un a rb re  et s’est fracassée con
tre  un m ur. Le conducteur, un  h ab i
ta n t de La C haux-de-F onds, souffre 
de b lessures au visage et de douleurs 
dorsales.

FONTENAIS : C ontre la  place de tir 
d e  C alabri. — Le Conseil com m unal 
de Fontenais a p ris acte avec s tupé
faction de la réponse gouvernem entale  
à  l’in terpella tion  au G rand  Conseil 
du  député R. Veya, m aire  de la com
m une, re la tive  à la place de t i r  de

C alabri. Le Conseil Communal se  so ii- ' 
d arise  avec l ’in terpella tion  de son p ré 
s iden t e t rappelle  que le te rrito ire  de 
C alabri a été occupé contre l ’avis de 
la  population  e t à  ren co n tre  des in té 
rê ts  com m unaux.

CŒUVE : Accrochage. — Jeudi, aux  
environs de 13 h., u n  cam ion de D am - 
p h reu x  a accroché deux chars accou
plés à  u n  trac teu r. I l les a p ro jeté  
hors de la chaussée et le  tra c te u r a 
fin i sa course les q u a tre  roues en l ’air. 
Son conducteur, M. L. S touder, de 
Lugnez, réu ssit à sau te r à  tem ps, m ais 
u n  ouv rie r agricole qu i l’accom pa
gnait, P . B ernet, 15 ans, a é té blessé. 
Il souffre  de douleurs à la  colonne 
v e rtéb ra le  et de contusions.

CORNOL : Forte collision. — M er
credi, aux  environs de 22 h. 30, une 
v o itu re  biennoise qui ro u la it en tre  
C ourgenay e t Cornol, est so rtie  de la  
rou te  e t s’est je tée  contre  un  arbre . 
Les tro is occupants, tous de B ienne, 
on t é té blessés. Il s’ag it de M. J.-M . 
M agron, 22 ans, boulanger, qui souf
fre  de côtes fracturées, de lésions et 
d ’hém orragies, de M " ' Jacqueline 
Ponti, 20 ans, a tte in te  d ’une comm o
tion  céréb ra le  e t de M "° T hérèse 
A lesi, 25 ans, blessée superficie lle
m ent.

PORRENTRUY : Les officiers qui 
commandent les troupes stationnées 
en Ajoie sont-ils dépourvus de bon
sens ? — D epuis un  certa in  tem ps 
nous devons m alheureusem en t cons
ta te r  que le tra fic  jo u rn a lie r des heu 
res de po in te  est p e rtu rb é  p a r  des 
cam ions, jeeps, voire m êm e des colon
nes m ilita ires m otorisées. Il y  a assez 
longtem ps déjà  que les heures de 
po in te  sont m arquées p a r un  trafic  
im p o rtan t m ais to u t de m êm e assez 
flu ide  car, en y m e ttan t un  peu de 
bonne volonté, chacun s’accommode 
de cette  situation .

M ais depuis que la troupe s’en mêle, 
on assiste à des em bouteillages au x 
quels nous ne som mes pas hab itués et 
qu i p rovoquen t des re ta rd s  indésira
bles pour les gens don t le tem ps est 
lim ité aux  heures des repas. Il nous 
est difficile  de com prendre que des 
officiers pu issen t donner des ordres 
de trav e rse r la  v ille  aux  heures où le 
tra fic  est le plus dense.

Les officiers qui com m andent les 
troupes stationnées chez nous sera ien t- 
ils dépourvus de bon sens ? Ou alors 
veu t-on  m o n tre r p a r là que l’arm ée 
ne tien t nu llem en t com pte des besoins 
de la vie quotid ienne ? Ju sq u ’où de
v ron t a lle r les sacrifices des A joulots ?

P a r t i  s oc ia l i s t e  d e  P o r r e n t r u y .

du Reymond, com prenant des pistes 
de présélection : la  construction  d ’un 
passage à bétail. Les crédits pour cette 
correction ont été votés p a r le  G rand 
Conseil le  27 fév rier '1961, dans le ca
d re  du décret p o rtan t octroi d ’un  cré
dit de 30,5 millions de francs pour la 
quatrièm e étape de res tau ra tio n  et de 
correction des routes cantonales. D é
b u t des trav au x  d ’installa tion  e t de 
p iquetage au début du mois de m ai 
1963.

Tous les trav au x  de fin ition  on t été 
exécutés en  1965. Le chan tier a é té 
te rm iné  le 9 ju ille t 1965. M ain-d ’œ uvre 
u tilisée : m oyenne de 25 hommes. Ce 
qu i rep résen te  95 000 heures de t r a 
vail. C aractéristiques des ouvrages : 
rou te  : longueur, environ 800 m. ; g a 
b a rit  chaussée, 14 m. 50 ; g abarit tro t
to ir, 3 m. 50 ; profil en long, pente 
m axim um , 5 °/o.

MONTÉE DU REYMOND
Les trav au x  de correction de la 

m ontée du Reym ond com prenaient : 
l ’élargissem ent de la rou te  de 2 à 4 
pistes su r une  longueur d ’environ 
1500 m. Le déplacem ent de la ligne 
de chem in de fer des CMN su r 650 m. 
e t la  suppression du  passage à n iveau 
p a r  la  construction d ’un  tunnel de 
325 m. La dém olition du colîege du 
Reym ond. L a dém olition e t la  recons
truc tion  d ’une loge à bé ta il e t d ’un 
h an g a r à m achines. La construction 
de deux passages à bétail.

Les créd its pour cette  correction 
on t é té votés p a r le G rand  Conseil le
15 fév rie r 1966, dans le cad re  du dé
cre t p o rtan t octroi d ’un  créd it de 
47 m illions de francs pour la  c in
quièm e étape de res tau ra tio n  e t de 
correction  des rou tes cantonales. A d
jud ication  des trav au x  à  l ’en trep rise  
B iéri et G risoni le  29 ju in  1966. D ébut 
des tra v a u x  de terrassem en ts de la  
rou te  e t du tunnel le  11 aoû t 1966. 
Tous les trav au x  de fin ition  ont été 
exécutés en 1968. Il est à  n o te r que 
pendan t to u t le  tem ps d ’exécution de 
ces travaux , la  c irculation  a é té m ain 
ten u e  au  p rix  de gros efforts.

M ain -d ’œ uvre  utilisée. — En 1966 : 
une  m oyenne de 40 hom m es ; en 1967 : 
im e m oyenne de 60 hom m es avec des 
po in tes de 87 hom m es ; en 1968 : une 
m oyenne de 45 homm es. Ce qu i re 
p résen te  200 000 heures de travail.

C aractéristiques des ouvrages. — 
rou te  : longueur, environ  1500 m. ; ga
b a rit  chaussée, 14 m. 50 ; g abarit tro t
to ir, 1 m. 50 ; profil en long, pen te  
m axim um , 8,35 0/o. T unnel : longueur, 
env iron  325 m. ; gabarit, 4 m. 50 X 
6 m. ; profil en long, pen te  m axim um , 
39,45 %o. ______

UNE CYCLOMOTORISTE BLES
SÉE. — H ier, à 13 h. 50, u n  autom o
b ilis te  qu i c ircu la it su r l’a rtè re  sud 
de l ’avenue L éopold-R obert, e st en tré  
en  collision avec une cyclom otoriste 
M 11* Y. L., au  m om ent où il b ifu r
q u a it pou r se rendre  à la  gare. B les
sée M Ue Y. L. fu t conduite chez un  
m édecin. L ’autom obiliste qui ne s’é ta it 
pas a rrê té  a été rejoint.

COMMUNIQUÉ
K erm esse  d e s  je u n e s  en  faveur du Lou- 

v era in . — Elle au r a  lieu  s a m e d i  21 s e p 
t e m b r e ,  d è s  8 h. d u  matin ,  su r  le  p a r c  du 
M a r c h é  (en  f a c e  d e  l 'UNIP). Une a m b i a n c e  
d u  t o n n e r r e  v o u s  a t t e n d  a v e c  la M u s iq u e  
d e s  C a d e t s ,  J a c q u e s  Frey, le s  N e g r o l s  du  
g r o u p e  d e  Beau-Si te  e t  l e s  a c c o r d é o n i s t e s  
d e  la C o c c in e l le .  Mille p o u l e t s  s e r o n t  rôti s  
à la b r o c h e ,  m i lle  s a u c i s s e s ,  c in q  c e n t s  
kilos  d e  f r i t e s  v o u s  a t t e n d e n t  e n c o r e .

CARNET DU lO U R 
C iném as

EDEN: 20.30, «Dans la C h a leu r  d e  la Nuit». 
PLAZA: 20.30, «Le C a rn a va l  d e s  Truands». 
RITZ: 20.30, «Le P e t i t .  Baigneu r» .
CORSO: 20.30. «Le P eti t  Ba igneu r» .
SCALA: 20.30, «Une Affa ir e  d e  C œ ur» .  .
ABC: 20.30, «Landru».

Divers
GALERIE DU MANOIR: 17.00 à 19.00, e x p o s i 

ti on  Szasz.
MUSEE 0  h i s t o i r e  NATUREUE 14 00 à  16.33. 
MUSÉE D'HORLOGERIE: 14.00 à  17.00.

Pharmacie d'office
P h a r m a c ie  R o b e r t ,  a v e n u e  L é o p o ld - R o b e r t  66. 

(D ès  22  h.,  a p p e l e r  le No 11.)

CHRONIQUE DE SAINT-IMIER
AU CONSEIL MUNICIPAL. — Le

conseil ne p eu t donner su ite  à une 
dem ande d ’un  com m erçant pour la 
ven te  de poisson fra is  dans la loca
lité, ce m arché é tan t soumis aux  p res
criptions de l ’ordonnance fédérale  du 
11 octobre 1957 su r le contrôle des 
viandes.

La collecte pour la Jou rnée  de la 
jeunesse a rappo rté  la som me de 
1510 fr. 20 (en 1967 : 1098 fr. 70). 
M erci aux  en fan ts des écoles p rim ai
res pour leu r dévouem ent.

Im por tan t  ex e rc ice  de lu t te  co n t re  
le feu à la Raffinerie de C re s s ie r

« A ux environs de 13 h. 30, un 
avion bim oteur qu i su rvo la it la  p laine 
de la Thielle s’e s t ab a ttu  su r les ins
ta lla tions de stockage de la ra ffinerie  
de Cressier. Les to its flo ttan ts  de 
deux tanks ont é té  déchiquetés, e t 
ceux de deux au tres g ravem ent en
domm agés. Les stocks d ’essence ont 
p ris  feu... » Tel é ta it le thèm e de 
l ’exercice com biné de lu tte  contre le 
feu, organisé m ercred i après m idi à 
la  ra ffinerie  de Cressier. Les opéra
tions, à  l ’occasion desquelles é ta ien t 
engagés no tam m ent les équipes de 
p rem iers secours de la raffinerie , les 
centres de secours de N euchâtel, de 
L a C haux-de-Fonds, du Locle, de 
Bienne, de Berne, de M orat, de F ri-  
bourg  et de l ’aérodrom e de P ayerne, 
las gendarm eries cantonales neuchâ- 
teloise e t bernoise, d iverses polices 
com m unales, les sappurs-pom piers de 
C ressier e t de C om aux, ainsi que les 
polices du  lac de N euchâtel e t  de 
B ienne. M. C. G rosjean e t R. S chlap- 
pi, conseillers d ’E ta t neuchâtelois, M. 
R. B auder, conseiller d ’E ta t ' bernois, 
e t de nom breux  invités assista ien t à 
l ’exercice destiné à ép rouver le d is
positif p révu  en cas de catastrophe. 
Ils  p u ren t assister à la  dém onstration  
des moyens mis â disposition des po
lices des lacs de N euchâtel e t de 
Bienne. L eur tâche  consiste no tam 
m ent à in te rd ire  la  nav igation  su r le 
canal de la Thielle e t à em pêcher 
l ’écoulem ent des hydrocarbures dans 
le  canal. Elles disposent à cet e ffet 
de p lusieu rs centaines de m ètres de 
tu y au x  spéciaux perm ettan t d ’a rrê te r

Le L ocle

UN CONDUCTEUR PREND LA 
FUITE. — H ier, à  15 h. 45, M 11'  N. V. 
qu i c ircu lait su r u n  cyclom oteur à la 
ru e  du Collège a été renversée p a r 
le . n d uc teu r d ’une cam ionnette, qui 
p r i t  la  fuite.. Blessée, M llc N. V. a été 
conduite chez u n  m édecin.

UN CYCLISME 
BLESSÉ. — H ier, à  14 h. 10, u n  jeune 
cycliste a h eu rté  "une autom obile au  
ca rre fo u r de la  place du l" -A o û t, il 
s’est légèrem ent blessé à une cuisse.

COMMUNIQUÉ
Ferla 1968 au  Locle.  — Il fau t s a lu e r  a v e c  

p la i s i r  la r é s u r r e c t i o n ,  p a r  la g r â c e  d e  
l 'A s s o c i a t i o n  d e  d é v e l o p p e m e n t  d u  Locle, 
d e  la Feria l o c lo i s e .  M ie ux  e n c o r e ,  e l l e  
n o u s  r e v i e n t  t o u t e  r a j e u n ie  e t  c o m p l è t e m e n t  
r e n o u v e l é e :  a v e c  s e s  c o u r s e s  d e  c a i s s e s  à 
s a v o n ,  c o n c o u r s  d e  v i e i l l e s  v o i t u r e s ,  t r e n t e  
m o d è l e s  d e s  a n n é e s  1880 à 1930, g r a n d  c o n 
c o u r s  d ' é l é g a n c e  f é m in in e  e n  a u t o m o b i l e s ,  
t r e n t e - c i n q  v o i t u r e s  d e r n i e r  cri c o n d u i r o n t  
le s  m a n n e q u i n s  h a b i l l é s ,  co i f fés ,  g a n t é s ,  d e  
m o d è l e s  d e  h a u t e  q u a l i t é ;  f a r a n d o l e  d e  
v i e i l l e s  v o i t u r e s .  D é b u t  d e s  m a n i f e s t a t i o n s  
à  13 h. 30. Le m a t in ,  d è s  10 h. e t  j u s q u ' à  
12 h.,  d e u x  m a n c h e s  d e  c o u r s e s  d e  c a i s s e s  
à  s a v o n .  A 16 h. 30, d i s t r i b u t io n  d e s  p r ix  
a v e c  un m a g is t r a l  l â c h e r  d e  b a l lo n s .  En 
o u t r e ,  d è s  v e n d r e d i  20 s e p t e m b r e ,  u n e  
g r a n d e  c a n t in e  s e r a  i n s t a l l é e  s u r  la p l a c e  
d u  Techn icum , o ù  un  o r c h e s t r e  t y p i q u e m e n t  
« b a v a r o i s  » a g r é m e n t e r a  le s  p r e m ie r s  s o u 
p e r s  c h o u c r o u t e  d e  l ' a n n é e .

MÉMENTO LOCLOIS
CINÉMA LUX: 20.30, «Le J o u rn a l  d ' u n e  Fem m e 

en  Blanc».
CINÉMA CASINO: 20.30, «La Louve so l i t a i r e » .  
PHARMACIE D'OFFICE: P h a r m a c ie  C o o p é ra *  

ti v e ,  j u s q u ' à  21 h.
(Dès 21 h.,  le No 17 r e n s e i g n e . )

les hydrocarbures à la surface de 
l ’eau, ainsi que des pom pes e t des 
réservo irs perm e ttan t de récupérer et 
de stocker ceux-ci. S ignalons que ce 
m atériel, dans le canton de N euchâ
te l en particu lier, po u rra it égalem ent 
se rv ir lors de sin istres su rv en an t a il
leu rs que dans la région de C ressier. 
Les moyens m otorisés nécessaires ont 
é té  p révus e t sont à  disposition.

L ’exercice s’est term iné p a r  le spec
tacle  im posant de l ’ensem ble des 
m oyens de lu tte  con tre  l’incendie, en 
activ ité  au to u r des tanks à essence 
supposés en  flam m es. P lusieurs d i
zaines de lances e t de canons à in 
cendie, u tilisan t l’eau de la Thielle, 
soit à  l’aide des deux  stations de 
pom page de la  raffinerie , soit grâce 
aux  nom breuses m otopom pes in s ta l
lées au bord ‘ du canal, p ro tégeaient 
les réservo irs in tac ts e t s’a ttaq u a ien t 
v igoureusem ent à  l ’incendie lu i- 
même.

Lors de la collation qu i su iv it 
l ’exercice, les conseillers d ’E ta t G ros
jean  e t B auder, le  m ajo r H abersaat 
e t M. R aaflaub  p riren t la  parole, 
av an t tou t pour se fé liciter de la ré a 
lisation  d ’un  exercice de cette  enver
gure  dont, devaien t-ils  préciser, ils 
p o u rron t ti re r  de très nom breux en
seignem ents.

COLOMBIER: Une recrue 
grièvement blessée

Alain Liardet, d’Estavayer, 20 ans, 
étudiant, qui faisait actuellement son 
école de recrues à la caserne de Co
lombier, est tombé du troisième étage 
durant la nuit de lundi à mardi. Il 
souff: ; d’une fracture du crâne et de 
lésions internes. C’est un sous-offi- 
cier qui l’a découvert et a donné 
l’alerte. On pense, que le jeune 
homme, appuyé près de la fenêtre, 
aura été pris d’un malaise, mais on 
en est réduit aux suppositions, car 
le  commandant de l’école de recrues 
n’a donné aucun renseignement.

N e u ch â te l

AU TRIBUNAL CORRECTIONNEL.
— S- is la  p résidence de M. Y. de 
Rougem ont, assisté de MM. J.-B . M u- 
rise t e t P. Rognon, le  T ribuna l a  con
dam né :

P.-E . H. à  12 mois de prison, un  
sursis d ’une du rée  de 5 ans lui est 
accordé, la  prison préventive, 6 jours, 
sera  déduite  de la  peine, il p a ie ra  
égalem ent les fra is  de la  cause, soit 
400 fr.

Ce jeune  hom m e acheta it beaucoup 
de disques e t de liv res en vue de 
p a llie r au fa it qu ’il n ’av a it pas été 
à m êm e de fa ire  des études. Cela 
coûte cher, e t il s’est laissé a lle r à 
fausser les bordereaux  de paye e t la  
com ptabilité  de son em ployeur. I l lu i 
a ainsi soustra it 37 000 fr.

A. VILLARD EMPRISONNÉ À ZOU G
C’est le  28 de ce mois q u ’A rth u r 

V illard, p résiden t des R ésistan ts à  la  
guerre  e t m em bre du P a rti socia
liste, va e n tre r  à  la  prison de Zoug 
pou r y su b ir les v ing t-c inq  jou rs que 
lu i a infligés le  T ribuna l m ilitaire. 
A rth u r  V illard  a é té  condam né parce  
que, p a r  so lidarité  avec les objecteurs 
de conscience, il a déposé ses effets 
m ilita ires en m ars 1967 devan t l ’a rse 
nal de Berne. C’est la  troisièm e con
dam nation  q u ’il sub it en l ’espace de 
quelques années. Il fu t déjà  em pri
sonné pour avo ir refusé  son dern ie r 
cours de répétition  e t pour l’action 
en trep rise  avec P ie rre  Annen.

A. V illard, in s titu teu r à B ienne et 
député  au  G rand  Conseil bernois, va 
donc q u itte r  sa ville  e t le  canton pour 
se ren d re  au  pén itencier de Zoug. 
E st-ce parce qu’il a, à m aintes re 
prises, p ro testé  contre les b ru ta lités  
policières e t réclam é avec insistance 
une réfo rm e du régim e pén iten tia ire  
bernois, qu’on éloigne A. V illard  de 
sa fam ille (sans te n ir  com pte de l’é ta t 
de san té  a la rm an t de son épouse), de 
ses amis, don t on pense qu’ils seron t 
dans l’im possibilité de m an ifester leu r

sym path ie  à  l ’occasion de son em pri
sonnem ent ?

D’au tre  pa rt, une délégation de R é
sistan ts à la  guerre  suisses rom ands 
en tend  p a rtic iper à une m an ifesta
tion  qu i au ra  lieu sam edi après m idi 
28 sep tem bre à Zoug. Ils désiren t m a
n ifeste r de façon non vio lente contre 
les jugem ents d ’objecteurs de cons
cience e t pou r l’obtention  d ’un  s ta tu t 
de service civil.

UN TRIO PEU COMMODE. — Jeud i 
ap rès m idi, tro is jeunes gens p a rla ien t 
b ruyam m ent dans la  salle du R estau 
ra n t C ardinal e t versa ien t de la  b ière  
su r le sol. Le patron  les p ria  de q u it
te r  les lieux. Ils obéirent, m ais con ti
n u è ren t à p a rle r  fo rt h a u t su r le tro t
toir. Trois agents passaien t justem ent. 
L ’un d ’eux s’approcha e t dem anda 
qu ’on fû t plus calm e. On l’envoya 
prom ener. Le policier inv ita  alors les 
jeunes gens à lui m o n tre r leu r p a 
pier. Il reçu t un  coup de poing au 
visage. Ses collègues v in ren t à  la 
rescousse. Ce fu t la  bagarre . B ilan : 
un  agen t blessé à l ’arcade sourcilière 
e t un jeune hom m e contusionné à 
l ’hôpita l e t les deux au tres en prison.
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C y c l i s i r i e Tour de l’Avenir: à trois jours de la fin
ERWIN THALMANN TOUJOURS DEUXIÈME

F o o t b a l l Fankhauser à Granges?

L a septièm e é tape  du  T our de l ’A ve
n ir  courue en tre  E pinal e t V erdun  su r 
(181 km. 500) a été l ’occasion pour 
l ’équipe de B elgique de rem p o rte r une 
seconde v icto ire grâce à  F rançois 
M intjens (un A nversois de 22 ans), 
dont c’est le treizièm e succès cette  
année. S u r la  cendrée du stade de 
V erdun, le  Belge s’est im posé au  sp rin t

devan t le Soviétique Y ffert, le Danois 
L und, l ’Ita lien  Pecchielan  e t le F ra n 
çais P a ran teau , avec lesquels il s ’é ta it 
échappé dès le 38e kilom ètre.

Les Suisses on t eu la m alchance de 
ne pouvoir g lisser personne dans la 
bonne échappée. Au 60e kilom ètre, 
W alter B urk i s ’é ta it lancé seul à la 
poursu ite  des cinq échappées, qui

C O N V O C A T I O N S  D U  P A R T I

CANTON DE VAUD

GROUPE FÉMININ RIVIERA VAU-

DOISE. — Vendredi 27 septembre, à
20 h ., visite  de la  boulangerie Coopé
ra tive  à Bex. R endez-vous gare  de 
Bex, à  19 h. 53 (arrivée du tra in  
ven an t de Lausanne). C ordiale in v ita 
tion  à toutes, égalem ent aux  m es
sieurs. Inscrip tion  obligato ire ju sq u ’au 
25 septem bre, à M “ " R. F uhrer, ave
nue B rayères 6 a, 1815 C larens, tél. 
SI 50 96.

GROUPE SOCIALISTE DU GRAND 
CONSEIL. — Séance de groupe lundi 
23 sep tem bre à 10 h. 15, salle  à  m an
ger de la  M aison du Peuple.

JURA
JURA. — Les responsables des sec

tions de la  Jeunesse  socialiste  ju ra s 
sienne sont inv ités à p a rtic ip e r en

g rand  nom bre à une séance d ’études 
qu i se tiend ra  le sam edi 21 septem bre 
à 14 h. au  R estau ran t du B œ uf, à 
D elém ont.

CANTON,DE GENÈVE

COMITÉ DIRECTEUR. — L undi 
23 septem bre, à 20 h. 30, au Café de 
la T errasse, p lace Longem alle 8. M em
bres du  b u reau  à  20 h.

GENÈVE : Commission de pro
gramme. — M ercredi 25 septem bre, 
à 20 h. 30, chez H enry Rosselet, 
70, rou te  du P o n t-B u tin  au P e tit-  
Lancy.

GENÈVE : Femmes socialistes. —
A ssem blée générale, m ard i 24 septem 
bre, à  20 h. 30, C afé de l’H ô tel-de- 
V ille, G rand-R ue 39.

PROGRAMMES RADIO

RADIO
V en dred i 20 sep te m b r e  1968 
SOTTENS. — 16.00 Inf. 16.05 R e n d e z -v o u s  

d e  16 h e u re s .  17.00 Inf. 17.05 J e u n e s s e -C lu b .
18.00 Inf. 18.05 M îcro  d a n s  la  v îe . 18.40 
C hron . b o u r s iè r e .  18.45 S p o r ts . 18.55 R oulez 
su r l 'o r!  19.00 M iro ir d u  m o n d e . 19.30 S itu a 
tio n  in te rn a t io n a le .  19.35 B o n so ir  le s  e n 
fa n ts !  19.40 S ig n e s  p a r t ic u l ie r s .  20.00 M a g a 
z in e  68. 20.35 O rch . b r a n d e b o u r g e o is  d e  
B erlin . 22.30 Inf. 22.35 B ea u x -a r ts . 23.00 P le in  
feu  s u r  la  d a n s e .  23.25 M iro ir -d e rn iè re .

S eco n d  program m e d e  S o tte n s . — 17.00 
M usica d i f in e  p o m e r ig g io .  18.00 J e u n e s s e -  
C lu b . 19.00 P e r  i la v o ra to r i  ita lia n i in  Sviz- 

. zera. 19,30 Mus; légère. 20.00 Vingt-quatre 
« ü ïë u res  d e  la v ie  d u  m o n d e . 20.15 D isq u e s .

20.30 L é g è re m e n t v ô t r e .  21.30 P e r s p e c t iv e s .
22.30 Jazz  à la  p a p a .

BEROMUNSTER. — Inf. à  16.00, 23.25. 16.05 
‘ E v o c a tio n . 16.55 P ian o . 17.30 P ou r le s  e n 
fa n ts . 18.00 Inf. 18.15 R a d io - je u n e s s e .  18.55 
B onne nu it le s  p e t i t s .  19.00 S p o r ts . 19.15 Inf.
20.00 S e x te t te .  20.15 V o y a g e  a m u sa n t à  t r a 
v e r s  le s  B a lk an s . 21.30 P ian o  e t  o rch . 22.15 
Inf. 22.30 E n tro n s  d a n s  la  d a n s e .

TV ROMANDE
V en dred i 20 sep te m b r e  1968

18.30 B u lle tin . 18.35 A v a n t-p re m iè re  s p o r 
t iv e  -, A c tu a lité  au  fém in in . 19.00 T ro is p e t i t s  
to u rs . 19.05 «Bob M ôrane» , fe u i lle to n . 19.40 
T é lé jo u rn a l. 20.00 C a rre fo u r . 20.25 C am éra- 
s p o r t .  20.45 «Les A n g e s  d e  la  N uit», film. 
22.10 «Les S y lp h id e s» , b a l le t .  22.40 T é lé 
jo u rn a l.

TV FRANÇAISE
V en dred i 20 sep te m b r e  1968

1re ch a în e . —  18.25 A c tu a lité s . 19.30 C o n 
ta c t .  18.35 C o u rte  m é m o ire . 18.50 D ocum en
ta ir e .  19.20 F ilo p a t e t  P a ta fil. 19.25 A c tu a lité s  
r é g io n a le s .  19.40 «Vive la Vie», fe u i lle to n . 
20.00 T é lé s o ir .  20.30 Les S h a d o k s . 20.35 Un 
q u a r t  d 'h e u r e  a v e c .. .  20.50 «La F ronde» . 23.20 
T é lén u it.

2e ch a în e . — 19.40 T é lé so ir . 19.55 T é lé 
s p o r ts .  20.00 E crans  d e  la  v ille . 20.35 S o iré e  
j a p o n a is e .

com ptaient alors p lus de tro is m inutes 
d ’avance, ne p u t fa ire  m ieux. Il r e 
nonça à sa poursu ite  ap rès avoir roulé 
seul pendan t une tren ta in e  de k ilo
m ètres.
. Septièm e étape E p inal— V erdun 
(181 km. 500): 1. M intjens (Be), 4 h. 
26’ 28” (avec bonification  4 h. 26’ 08’’); 
2. Y ffert (URSS) m êm e tem ps (4 h. 

■; 26’ 18”); . 3. Lund (Da) m êm e tem ps 
(4 h. 26’ 23”); 5. Pecchielan  (It); 5. 
Pai-anteau (Fr) m êm e tem ps; 6. D an- 
guillaum e (Fr), 4 h. 33’ 23” ; 7. Jensen  
(Da) m êm e tem ps; 8. De V laem inck 
(Be), 4 h. 33’ 51” ; 9. D ucreux  (Fr); 10. 
K okh (URSS); 12. Spahn  (S); 21. B iol- 
ley (S); 29. R ub (S); 34. T halm ann (S); 
36. G rivel (S); 38. B urk i (S), tous m êm e 
tem ps.

C lassem ent général: 1. B oulard  (Fr), 
28 h. 44’ 04” ; 2. T halm ann (S), à  8” ; 3. 
Coulon (Be), à  35” ; 4. W ilhem  (Fr), à 
1’ 26” ; puis 14. Spahn (S), à 8’ 59” ; 15. 
Janssen  (Be), à 9’ 29” ; 18. R ub (S), à 
11’ 23” ; 25. G rivel (S), à 15’ 31” : 30. 
Biolley (S), à 23’ 48” ; 38. B urki (S), à 
35’ 28”.

EN BREF...
H O d k E Y  SU R  G LACE.  —  Bol- 

zano annonce que les autorités tché
coslovaques on t confirm é, par té lé 
gram m e, les autorisations qu ’ils 
avaien t déjà accordées en août der
nier, pour le tra n sfer t en Ita lie  des 
d eux  joueurs K allna et Tun, ainsi que 
de l’en tra îneur du H.-C. Pardubice, 
Rejda, qu i fit, pendant trois ans, les 
beaux jours du  H.-C. G enève Ser- 
ve tte .

A T H LÉ T ISM E .  —  L ’A m érica in  Jay  
S ilvester  a a m é lio ré ,à  Sou th  Lake  
Tahoe, son  propre record du  m onde  
du disque en réussissant un  je t de 
68 m . 40 contre  66 m. 54 au précé
den t record qu’il ava it é tabli le 
25 m ai dernier à Modesto. S ilvester, 
qui est âgé de 31 ans et m esure 1 m . 
88 pour 111 kg., a réalisé cette  per
form ance au cours d’une séance d’en
traînem ent.

O LYM P ISM E .  —  La M unicipalité  
zuricoise a é té in terpellée  m ercredi 
à l'assem blée com m unale pour éclair
cir d eu x  points. Z urich  envisage- 
t-e lle  d’accueillir les J e u x  o lym 
piques d’h iver 1976 ?  A -t-e lle  déjà  
nom m é une com m ission in terne  char
gée d ’é tud ier la question, no tam m en t 
celle de la construction  de certaines 
insta lla tions ?

P endan t que B allabio p rép are  nos 
in te rn a tio n au x  au G urten  pour 
Suisse-A utriche (notre photo : Gug- 
gisberg à gauche e t Ballabio), nous 
apprenons de G ranges que F an k 
hauser se ra it en transactions avec le 
club local afin q u ’il p renne la suc
cession de S turm er. C ette nouvelle

1

dem ande à ê tre  confirm ée mais 
comme F an k h au ser est actuellem ent 
laissé « au repos » par V incent, il y 
a tou t lieu de croire que quelque 
chose se dessine en te r re  soleuroise.

6  Depuis quelque tem ps des b ru its 
couraient à B ienne su r la vie privée 
de l’A llem and P eters. Excédé, ce d e r
n ier v ien t de déposer une p lain te  
pénale. Ces bruits, infondés, n ’ont 
pas affecté le m oral des d irigean ts 
biennois et des joueurs, puisque sa 
medi dernier, ils ont b a ttu  Sion par 
5 à 2 avec 3 bu ts de Peters.

#  A utre  nouvelle qui peu t in té 
resser nos in te rna tionaux  : l’A utriche 
v ient de b a ttre  une équipe de série 
in férieu re  (l’AC O berlaaer), p a r 16 
à 0. D’au tre  part, l’en tra în eu r a u tr i
chien Léopold S tastny  a re tenu  les 
seize joueurs qui p a rtiro n t pour la 
Suisse : H arre ither, Fuchsbichler,
G ebhardt, Russ, E igenstiller, Fak. 
S tu rm berger, Hof II, Boehm er, E tt-  
m a j’er, F ritsch , Gallos, M aetzler, 
K oeglberger, K altenbrunner, H oer- 
m ayer.

0  N ew castle U nited s’est qualifié 
pour le deuxièm e tou r de la Coupe 
des villes de foire m algré une dé
fa ite  de 2-0 subie à R o tterdam  de
v an t Feyenoord R otterdam . Les B ri
tann iques ava ien t rem porté  le m atch 
a lle r p a r  4-0.

B a s k e t b a l  I Le programme de la saison
Le prochain  cham pionnat suisse de 

basketball d ébu te ra  le 25 sep tem bre en 
ce qui concerne la com pétition fém i
nin  e t le 26 sep tem bre pour la  ligue 
nationale  A m asculine. Le prem ier 
to u r se te rm in e ra  le 16 décem bre e t 
le  deuxièm e to u r se jo u era  en tre  le 
15 jan v ie r e t le  20 av ril 1969. La com 
position des groupes sera  la su ivan te:

L igue nationale  A: S tade français 
G enève (cham pion), Jonction  Genève, 
Pully , O lym pic L a C haux-de-Fonds, 
F ribourg  Olympic, UGS, F edera le  L u - 
gano, L ausanne-S ports e t B irsfelden 
(néo-prom u) e t M artigny (néo-promu). 
— Ligue nationale  dam es: R iri M en- 
d risio  (champion), C ity B erne, S ervette  
Genève, P la inpala is Genève, S tade 
français G enève, Chêne Genève, Fé- 
m ina B erne, Nyon, O lym pic L a Chx- 
de-Fonds e t L ausanne-S ports (néo
prom u).

Q uant au  program m e de la  sélection 
nationale , U ^e p résen te  ainsi:,
24-25 octobre 1968 stage de deux jou rs 
à Tenero - (Tessin); 26-27 octobre: 
m atches con tre  des équipes d ’Ita lie  du 
N ord; 9-10 novem bre: stage à M aco- 
lin ; 15-17 novem bre: en tra înem en t;
25-31 décem bre: partic ipa tion  au  to u r
noi in te rna tiona l de B rem erhaven; 1- 
2 m ars: deux  m atches en F rance; 29-

30 m ars: stage à M acolin; Pâques 1969: 
tournée en F rance  (4 à 5 m atches dans 
le sud de la France); m ai 1969: stage 
à M acolin; 12-21 m ai: tournoi qualifi
ca tif pour le  cham pionnat d ’Europe 
à M ataro (Esp.) avec m atches en cours 
de rou te  dans la  région de Perp ignan ; 
débu t ju in  1969: deux m atches contre 
l ’Ita lie  B en Italie.

N A T A T IO N .  —  Le Suédois G unnar 
Larsson a réalisé le m eilleur tem ps  
m ondial sur 400 m. nage libre, en  
bassin de 25 m ètres, dans le tem ps de 
4’ 05”3 au cours de cette  ten ta tive  
fa ite  à M almoe. Le record du m onde  
du 400 m. nage libre en bassin de 
50 m . est de 4’ 06”5 par le Canadien  
Ralph M utton, depuis le 3 août 1968.

Les aventures 
de Popeye
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Les explosions d e  colère causées 
par les cigares cassés ou moux ap
partiennent au passé. Le Rio 6 «box» 
pro tège contre la casse. La feuille alu 
p réserve contre la pluie e t l'Humidité, 
contre la chaleur e t l'assèchem ent.
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— Holà, cher m onsieur, m e d it K arav ias, vous 
m ’avez un  peu  oublié ! J ’a ttends vos révélations...

— N ’espérez rien , alors, je  n ’ai pas la  m oindre 
inform ation pou r vous...

— Je  vous rappelle  qu’officie llem ent vous êtes 
à la  disposition de la  ju stice  e t que si vous y m et
tez de la m auvaise volonté, je  peux vous fa ire  
arrêter... ou expulser.

— J e  n ’aim e pas le  chantage, faites ce que vous 
voulez, de tou te  façon vous ne saurez rien.

Le visage assez jovial de K arav ias  se figea 
et il répliqua :

— Je  sais b ien  que vous êtes com prom is dans 
l’affa ire  Aspida. Croyez-m oi, vous n ’allez pas 
ta rd e r à avoir des ennuis... graves ! U n bon con
seil : re tournez en Suisse, sans délai, sinon...
' Il me q u itta  su r ces m ots, m e la issan t p e r
plexe.

J ’e n tra i dans u n  café de la  ru e  S tad iou  e t 
com m andai un  v e rre  d ’ouzo, la boisson nationale , 
tou jou rs accom pagnée d ’olives. J e  désirais ê tre  
seul pour m éd ite r à m on aise. A  m a très g rande 
su rp rise , on m ’appela  au  téléphone. T out d ’abord, 
je  crus que ce n ’é ta it p as  moi, te llem en t mon 
nom  é ta it estropié, m ais un  deuxièm e appel leva 
m es doutes.

— M ister R enaud, je  présum e ? d it une voix^ 
avec un  fo rt accent am éricain . J e  sais que. vous 
détenez des inform ations su r A spida. cela nous 
in téresse beaucoup...

— Q ui êtes-vous ? coupai-je.
— Disons que je  m ’appelle Jam es Caldw ell. J e  

pourra is vous voir ce soir, si...
— J e  n ’a i pas la  m oindre env ie  de vous re n 

co n tre r ni de vous donner le  plus p e tit bou t 
de  renseignem ent, j ’en ai assez de cette  h is to ire  !

— R éfléchissez b ien, M. R enaud, sinon je  se 
ra is  forcé d ’en leve r v o tre  sœ ur pou r que vous 
deveniez raisonnable...

— C anaille !
Rouge de colère, je  raccrochai. Puis, m ’é tan t 

calm é, je  songeai que j ’au ra is dû m e m on tre r 
dip lom ate e t te n te r d ’en savoir plus. Caldwell. 
un nom  nouveau à a jo u te r à  la  liste  des am ateu rs 
du secre t ! Ce type ap p a rten a it- il à la  CIA, p a r ti
cu lièrem ent active en G rèce e t au  Proche- 
O rien t?  Ou trav a illit- il pour son com pte? Ou 
encore é ta it- il au service des T urcs ? Je  m e ra p 
pelais ce que Joannidès m ’av a it racon té  su r la 
guerre  sourde des SR. En ce m om ent, à cause 
de la politique am éricaine, favorab le  à la T u r
quie dans le conflit l’opposant à Chypre, on as
sista it à une sorte  de lu tte  en tre  les services

grecs e t anglais d ’une  part, la  CIA et le  2 ' bu reau  
tu rc  d ’au tre  part, les Russes, eux, dem euran t neu 
tre s  e t com ptan t les coups avec un  p la isir non 
dissim ulé.

J ’alla i tro u v er Papazorglou à son office. Pour 
rem placer Antonio, il av a it engagé une rav is
san te  jeu n e  fille qui m ’adressa un sourire  des 
p lus aim ables.

— Il m e fau d ra  six  mois pour la form er, m ais 
* au  m oins e lle  ne  fe ra  pas d ’espionnage, m e dit

Papazorglou.
— Q u’en savez-vous ? Avec les fem m es il fau t 

se m éfie r ! E lle trav a ille  p eu t-ê tre  pour vos r i
vaux, po u r Odigos ? C’est du res te  à propos de 
nos affa ires que je  suis venu  vous voir.

J e  lu i révéla i ce qui é ta it arrivé . Il me prom it 
de se m e ttre  à la  recherche  d ’un  détec tive privé, 
a fin  de fa ire  su rve ille r sa villa.

— Ne vous fa ites pas de m auvais sang, a jou ta - 
t-il, cordial e t rassu ran t, il n ’est pas bon d ’exa
g érer le  danger e t  K arav ias p arle  plus qu ’il 
n ’ag it ! ,

M algré to u t je  n ’é tais pas en tièrem en t rassuré 
e t je  m e dem andais s ’il ne  se ra it pas effective- 
p référab le  que nous ren trions en Suisse, ma sœ ur 
e t moi.

L’a ffa ire  A spida p rena it de l ’am pleur. Tous les 
jou rn au x  en parla ien t, déform ant la vérité . On 
annonçait aussi des grèves, des m anifestations 
publiques en fav eu r de M. Papandréou . On accu
sa it le  roi C onstantin  de l’avoir chassé. D ans la 
capitale on sen ta it une  certa ine  tension. Devant 
!e P arlem en t et les m inistères, les policiers, m as
sés en  carrés, fo rm aien t des taches grises au 
sein de la foule b igarrée  des A théniens et des 
touristes.

A utour de nous se tissa it une tram e  m ysté
rieuse, fa ite  de m ille fils entrecroisés. Le soir, 
Papazorglou, Joannidès et moi, procédâm es à un 
exam en approfondi de la situation, un  véritab le  
« b riefing  » de guerre.

— Ism et B ourzouk est dans les parages, ré 
véla  Joannidès. Il a été vu  e t reconnu p a r  un 
de nos agents, en -dép it de son déguisem ent.

— Cela ex is te  encore ?
— M ais oui, m algré le progrès ! E t savez-vous 

com m ent il é ta it déguisé ?
— Non, je  ne vois pas... ne m e laissez pas 

langu ir !
— En pope !
Papazorglou p a rtit d 'un  gros éclat de rire, qui 

fu t contagieux. C’est alors que re te n tit la  sonne
rie  aigre du téléphone. L ’arch itec te  répondit, 
pensan t q u ’il s’agissait d ’une com m unication 
d ’affaires, m ais la conversation fu t b rève e t son 
visage exprim a successivem ent la surprise, l’en 
nui et la préoccupation.

— Qui éta it-ce  ? dem andai-je .
— G abarov, un agent soviétique, qui occupe 

le poste de chauffeu r à l ’A m bassade de l’URSS. 
En réa lité  il joue un rôle im portan t dans le 
SMERSH. l’im pitoyable serv ice de con tre-es- 
pionnage russe.

— Que veu t-il ? fit Joannidès. visiblem ent sou
cieux.

— Il m ’a proposé un m arché : en échange des 
docum ents que nous lui confions, afin  qu’ils 
soient p a rfa item en t à l ’abri, p ré tend-il, il nous 
assure de sa protection et prom et de faire  libérer 
deux agents grecs détenus en URSS depuis 1949.

(A  suivre.)
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CHRONIQUE GENEVOISE O f f r e s  d ’e m p l o i

Une manifestation sympathique

LA FÊTE DES VENDANGES DE RUSSIN
Sam edi e t d im anche prochains, à 

Russin, on p eu t p ro m ettre  q u ’il y au ra  
de l’am biance pou r la  Fête  des v en 
danges. L ’année passée, ce sont 3200 
saucisses qui on t été vendues, 30 000 
canons de blanc. Douze m ille person
nes ont consom mé 1800 litres de 
m oût e t 400 bouteilles de vin, e t l ’on 
p révoit que cette  année, le  bou langer 
confectionnera 6000 ballons.
MORGES INVITÉE

Sam edi, les festiv ités com m ence
ro n t à 15 h., avec l ’o u vertu re  offi
cielle e t un cortège d ’enfan ts avec 
chars fleuris . P u is la foule p o u rra  se 
p longer dans des fontaines de v in  et 
de m oût, déguster des tas de crus 
genevois, se b rû le r avec des saucisses 
grillées, se b a ttre  à coup de ta r te s  du 
pays ou de  Polonais, ce qui est d ’ac
tualité . V ers 21 h., si vous tenez 
encore debout, si vous n ’êtes pas saoui 
comme des Polonais, vous danserez la 
polka avec Gil V incent e t les New 
Syncopàters qui, espérons-le, ne p ro 
voquerons pas de syncopes.

D im anche, ap rès  u n e  bonne n u it 
sans repos, vous p rendrez  l ’ap é ritif-  
concert, v ers 11 h., avec la  F an fa re  
de La P la ine-D ardagny-R ussin , tous 
fra ternellem en t réun is. Le d é jeuner 
cam pagnard, c’est une  su rp rise  qui 
vous m e ttra  en form e po u r reg a rd e r 
le m agnifique cortège qu i passera  de
vant vos yeux  ébah is (et cernés) : 
M ajorettes de V eyrier, trè s  affrio 
lantes, chars tous plus m agnifiques et 
agrestes les uns que les au tres. A la 
fin, on vous p rom et u n  en te rrem en t 
de vie de garçon soigné qui se ra  suivi 
du b reak  des m ariés. A près la  noce, 
le bal, tou jou rs avec G il V incen t in 
fatigable. La délicatesse des gens de 
Russin est v ra im en t exceptionnelle  
puisqu’ils n ’on t pas hésité  à in v ite r 
une délégation de la  F ê te  des v en d an 
ges de M orges à v en ir  en  te r re  gene
voise. On v e rra  qu i tien d ra  m ieux  le 
vin.

Voici quelques renseignem ents tels 
q u ’ils on t é té exposés p a r  M. D upont, 
m aire  de R ussin, MM. D ussoix e t D u- 
four, o rgan isateu rs, m ard i soir, au to u r 
d ’une rac le tte  :
GRAND CORSO FLEURI

CjteaCQ.Ptègq com prend ra ' .d ix ' chars 
décore^’!«J;§éurfsJ 'a o û t’les' sü jë ts  sont 
donnés p a r  ailleurs. C ette  année  en 
core, les m aquettes des chars sont 
dues à M. Jean  P lo joux , de m êm e que 
le thèm e du corso. Les chars  e t les 
groupes p rov iennen t, o u tre  R ussin, 
de Chancy, de C artigny, d ’A ire -la - 
Ville, de D ardagny, de  V eyrier, de 
B ernex et de Genève.
DÉLÉGATION MORGIENNE

Un groupe d ’en fan ts costum és qui

partic ipera  à la  Fête  des vendanges 
de M orges sera  in terca lé  dans le 
corso du 22 sep tem bre et, réciproque
m ent, un ch ar genevois ira p rendre  
p a rt au cortège m orgien. C’est la 
deuxièm e fois qu ’un tel échange a 
lieu.
CORTÈGE D’ENFANTS

Le cortège du sam edi est une in 
novation. Les enfan ts qui accom pa
gneron t les chars fleu ris  le dim anche, 
défile ron t dé jà  le  sam edi après midi, 
avec des petits  chars décorés qu ’ils 
tire ro n t eux-m êm es. Le thèm e est le 
m êm e que celui du  corso du d im an
che. Il com prendra une centa ine 
d ’enfants, écoliers de R ussin e t de Sa- 
tigny, pupilles e t pupille ttes de La 
P la in e  e t de D ardagny.

ATTRACTIONS
Il y  a u ra  à nouveau  carrousels, b a 

lançoires e t tire-p ipes. A près le corso 
du  22 septem bre, les m usiques se 
ren d ro n t chacune à l’une des q u a tre  
b uve ttes  pou r une  p e tit concert, puis 
changeron t de b u ve tte  p a r  ro tation .

TROIS BALS
A utre  innovation , il y  au ra  deux  

b a ls  sim ultanés le  sam edi soir, l’un  à 
la  Salle com m unale, l ’au tre  sous tente. 
L e d im anche soir, g rand  bal de clô
tu re  à  la  S alle com m unale.

BUVETTES ET RESTAURATION
D eux innovations dans ce dom aine:
Les organisateurs on t p révu  cette 

année de serv ir u n  déjeuner chaud 
ou froid le dim anche. A u m enu  : lon- 
geole et salade de pom m es de terre , 
ou assiette  froide.

A u tre  innovation, la  création, en 
p lus des q u a tre  buvettes, de b a rs -  
dégustation  qui perm ettro n t d ’é tan - 
cher plus rap idem ent tou tes les soifs.
POLICE ET TRANSPORTS

Les organisateurs on t obtenu des 
C FF l’adjonction de tro is tra in s  spé
ciaux  à  l’ho ra ire  de la ligne de La 
P laine, le d im anche 22 septem bre. 
D ’au tre  part, d u ran t le  w eek-end, les 
tra in s-n av e tte s  hab ituels seron t re n 
forcés. ’ ;(?'

U n tra in  spécial . G enève-R ussin 
qu itte ra  C ornavin à  14 h., e t deux 
tra in s  spéciaux de re to u r p a rtiro n t de 
R ussin à 17 h. 31 et à 19 h. Les orga
n isa teu rs  espèrent a lle r ainsi au -d e 
v a n t des désirs des personnes qui 
h ésiten t à  p rendre  le  vo lan t pour se 
ren d re  à une  F ête  des vendanges.

Les autom obilistes n ’ont cependant 
pas é té oubliés : la  capacité des p a r
kings, aux  abords de R ussin, a été 
po rtée  à 4500 voitures.

Comme l ’an  dernier, la  circulation  
sera  in te rd ite  dans le v illage pendan t 
la  fête. C. A.

Premier rallye du Parti socialiste genevois -1 9 6 8
Organisation: section d e  Carouge

I N S T R U C T I O N S
■  L ’essen tie l su r les règlem ents 

se ra  publié dans le jo u rn a l « Le P eu 
ple—La S en tinelle  » du  sam edi 21 
sep tem bre  1968 !

■  Seul le  perm is de c ircu lation  de 
la  v o itu re  lim ite  le nom bre des équ i- 
p iers de  chaque concurren t.

■  Il e st recom m andé de se m unir 
d 'une  carte  du canton de G enève, de 
V aud, du V alais, a insi que to u t ce 
qu i p eu t a id e r à tro u v er les postes de 
contrôle.

■  L e papillon  est à  fixer av an t le 
dépai*t, en  h a u t à ‘ d ro ite  dû  p a re -b rise  
à  l ’in té rieu r. Ce papillon  porte  le  n u 
m éro  du  c o n c u rre n t

■  C haque concurren t doit in scrire  
su r  les enveloppes qu i lu i seron t re 
m ises son nom  et son num éro  de con
cu rren t.

■  Les indications fig u ran t su r les 
enveloppes, ainsi que les tem ps m ax i
m um s de recherche  donnés, doivent 
ê tre  observés stric tem ent.

U N E  O M IS S IO N  R O YA LE!
Par le Traité de Vienne du 16 mars 

1816, Carouge est enlevé à la France 
et donné à Genève, avec quelques 
communes rurales. L’opération se fit 
sans douleur comme aussi, à la mode 
de nos jours, sans plébiscite, sans évo
cation superflue du droit des peuples 
à disposer d’eux-m êm es, et l’événe
ment brutal ne provoqua pas beau
coup de liesse. M ettez-vous à la place 
de Carouge, mes amis ! Rome, Gon- 
debaud, Bonaparte, Napoléon, un 
passé, une histoire, et patatra ! un 
trait de plume, l’annexion, la fin d’un 
rêve, l’adoption forcée !

Carouge romain, burgonde, espa
gnol, savoyard, piémontais, napoléo
nien, est devenu genevois, les diplo
mates ont recousu le drap déchiré de 
l’Europe, et Carouge a été pris dans 
un ourlet ! Le roi est mort, v ive la 
République ! On échange des «ins
truments de ratification », Pictet de 
Rochemont retourne à ses moutons 
mérinos qu’il élève à Lancy, on ap
pose des cachets, on tire des coups de 
canon à blanc, car toute politique 
s’accompagne de bruit et de fumée.

De Genève, Carouge passe à la 
Suisse, automatiquement. Mais Ca
rouge est loin, très loin de Berne. Collé 
au flanc de Genève, l’Arve restant 
cependant un mitoyen liquide, Ca
rouge a tout perdu de sa royale gran
deur. Bien que comptant dix mille 
habitants parlant l’italien, le savoyard, 
le français, le genevois et le schw yt- 
zerdiitsch, Carouge est la seule ville  
de Suisse qui ne soit pas desservie 
par nos chemins de fer fédéraux. Et 
Carouge a perdu son hôpital, son 
royaume collège, ses prisons, ses prin
cipaux attributs de grande ville.

De fait, il vit bien et peu en marge 
de Genève à qui il envoie ses malades 
et ses futures mamans car. à Carouge, 
les naissances ne sont plus qu'acci
dentelles.

N’ayant plus de geôle, Carouge en
voie à Genève ses délinquants, d’a il
leurs rarissimes. Carouge trouve le 
moyen et la  sagesse de vivre sans 
dancing, sans boîte de nuit, sans Con
servatoire de musique, sans musée 
(mais il a déjà toutes ses collections 
prêtes), son bureau de tourisme.

Mais à Carouge on trouve autre 
chose, et qui sait regarder, écouter, 
noter, interroger, s’aperçoit que cette 
cité si provinciale et plaisante, pos
sède ses richesses cachées, ses parti
cularités et un charme très personnel 
qu’il convient de savourer.

(T exte d ’H enri T an n er tiré  de « C a
rouge », T résors de mon pays, éditions 
du  Griffon.)

D ans le tex te  ci-dessus, un m o
na rq u e  a é té vo lon ta irem en t oublié, 
m ais il ex iste  à C arouge une  p lace qui 
po rte  le  nom  de son royaum e.

Qui est-ce  ? De quelle place s’ag it- 
il ?
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P o u r tous ceux qui aim eraien t en 
core s ’inscrire  au ra llye  du P a rti so
cialiste  genevois qui au ra  lieu d i
m anche, p riè re  de le fa ire  à la  rédac
tion du jou rna l, le m atin . C ette sortie 
de d im anche prom et d’ê tre  passion
nante .

■  C haque enveloppe doit ê tre  re 
m ise ouverte  ou ferm ée au  con trô
leu r de l ’étape suivante.

■  Il sera  rem is au  d ép a rt une  en 
veloppe m arquée « SOS » qu i ne  doit 
ê tre  ouverte  qu ’en cas de perd ition  
to tale. E lle sera res titu ée  ferm ée ou 
ouverte  à  l ’arrivée.

■  P ou r chaque enveloppe ouverte, 
le  concurren t sera pénalisé. Les enve
loppes non restituées, sans nom  ou 
sans num éro  sont assim ilées aux  en 
veloppes ouvertes.

■  T o u s , le s  partic ipan ts do ivent se 
conform er s tric tem en t au  code de  la  
ro u te :1 Des contrôles vo lan ts seron t 
effectués e t les in fractions constatées 
seron t pénalisées.

■  La m oyenne im posée pou r effec
tu e r  le  parcours com plet ju sq u ’à l’a r 
rivée  (par le  chem in le  p lu s court) 
est de 60 km /h. Le parcours le  p lus 
rap ide  est calculé sans te n ir  com pte 
des tem ps de recherche, le  parcours le 
p lus long en y  ad d itionnan t tous les 
tem ps de recherche. Les concurren ts 
qu i se p résen te ron t à l ’a rr iv ée  trop  tô t 
ou trop  tard , seront pénalisés.

■  L e d ép a rt est fixé à  8 h. 30. 
R endez-vous à la  p lace de Sardaigne, 
à  Carouge, à 8 h. 15.

■  P ou r le  d îner, les partic ipan ts 
em porteron t leu r p ique-n ique. U ne 
soupe e t le café seron t serv is g ra 
tu item en t. U ne buvette  se rv ira  : thé, 
bière, vin, lim onade, etc. P riè re  de 
p ren d re  ses services.

■  L ’après-m id i au ro n t lieu  les jeux  
e t les concours. U n équ ip ier p a r  voi
tu re  y  partic ipera . D ans la m esure  du 
possible, il n e  s’agira pas du conduc
teur.

■  La d is tribu tion  des p rix  m arq u e
ra  la clô ture  de la  journée, aux  env i
rons de 17 h.

■  Le ra llye  se déroulera p a r n ’im 
porte  quel tem ps.

Le Comité d’organisation : 
J.-P  Iseli, R. Engelberger, 
M. Junod, G. Veluzat.

La vivisection
La Ligue genevoise pour le d ro it de 

l’anim al e t con tre  la vivisection orga
nise une conférence publique e t g ra 
tu ite  à la  Salle du Faubourg, vendredi 
4 octobre, à 20 h. 30.

D eux su je ts  seront tra ité s  par 
d ’ém inents conférenciers : « La v iv i
section », p a r M. J . D u ran ton -de- 
Magny, p résiden t de la  coalition m on
diale contre  la  vivisection ; puis « La 
m édecine abusive », p a r le Dr C.-V. 
d ’A utrec, a u te u r  de l’ouvrage « Les 
C harla tans de la  M édecine ».

Il sera  répondu  aux questions po
sées et le Comité d 'organisation  se
ra it  heu reux  si le corps m édical é ta it 
représenté.

Enfin, à ceux qui veu len t adhérer 
ou sou ten ir la Ligue genevoise pour 
le d ro it de l’anim al et con tre  la v iv i
section, il est rappelé  que l ’adresse 
est : Case postale  238, 1211 G enève 11 
(Stand) ; le num éro du com pte de 
chèques postaux  est 12 -  2745.

Cela est arrivé
Pour occuper la chaire  de langue 

et de litté ra tu re  latines, vacan te  
p a r su ite de la dém ission du p ro 
fesseur R obert Godel, le Conseil 
d’E ta t a nom m é M. F rançois P as- 
choud. docteur ès lettres. Vaudois, 
né à Berne, en 1938, M. Paschoud 

a fa it ses études secondaires et 
un iversita ires à L ausanne, où il a 
obtenu le ti tre  de docteur ès le ttres 
pour sa thèse su r « Rom a A eterna : 
étude su r le patrio tism e rom ain 
dans l’O ccident la tin  à l’époque 
des g randes invasions ». Il a passé 
trois ans à l ’In s titu t suisse de 
Rome, puis il a collaboré à la ré 
daction du « T hésaurus L inguae 
L atinae » à M unich. Il p rép are  ac
tuellem ent une édition avec tra -  
âuction française  et com m entaire 
3e l’h istorien  grec Zosime.

TRAVAUX DIVERS. — Des tr a 
vaux  sont actuellem ent en cours à la 
ru e  des V ollandes pour la pose d ’une 
nouvelle colonne d’eau, le  déplace
m en t des câbles électriques et la  cons
truction  d’un  égout, ainsi qu ’à la rue 
des C haudronniers pour la  pose d ’une 
onuvelle colonne d ’eau, la  réfection 
des b ranchem ents de gaz e t la  cons
truction  d ’un  égout. Ces trav au x  d u 
re ro n t ju sq u ’à la fin de 1968.

fiqueur à base de
(foQivacjiiMtiac

C  M A R T IG N Y

Apéritif à ln gentiane

SUZE
garant i  naturel

VILLE DE GENÈVE

Une inscription publique est  ou 
verte  en vue d e  l 'engagem ent 
d'un

mécanicien
au Service vétérinaire municipal 

et d e l'Abattoir

Les candida ts  doivent:

— remplir les conditions fixées 
par les statuts du personnel 
et d e  la caisse  d 'assurance;

— ê tre  porteurs  du certif icat fé 
déral d e  cap ac i té  d e  m éca
nicien;

— avoir q ue lqu es  années  d e  
pra t ique  comme ouvrier dans 
le métier.

L'administration se  réserve  la 
possibil ité  d e  faire p a sse r  un 
exam en aux candidats .
Le c lassem ent dans  l 'échelle  d e s  
t ra itements e t  le salaire co rres
pond an t  d ép e n d ro n t  d e s  con
naissances e t  ap t i tu des  du can
didat.

Tous les rense ignem ents ,  ainsi 
q u e  la formule à remplir, p e u 
ven t ê tre  o b ten u s  au secré ta r ia t  
g énéra l  du Conseil administratif, 
rue d e  l'Hôtel-de-Ville 4, e t  au 
Service vétér ina ire  municipal e t  
d e  l'Abattoir, route d e s  Jeunes  
10, Acacias.

Les offres manuscrites, accom p a
g n é e s  d e  la formule e t  d 'une  
p ho to g raph ie ,  do iven t  parvenir  
au secré tar ia t  g én é ra l  du Con
seil administratif , rue d e  l'Hôtel- 
de-Ville 4, av ec  la mention « m é
canic ien».

Le secré ta i re  généra l  adjoint 
du Conseil administratif: 

J.-P. GUILLERMET

L ' U N I V E R S I T É  D E  G E N È V E

ouvre  une  inscription pour le p os te

d’adjoint au doyen 
de la

Faculté des sciences
Les jeun es  universitaires suisses qui dés iren t co llaborer  à l 'organi
sation e t  à la direction d 'une  faculté en plein d év e lo p p e m e n t  sont 
priés  d 'a d re sse r  leur cand ida tu re  e t  leur curriculum v itae au sec ré 
tar ia t généra l  d e  l'Université, rue Candolle  3, aup rès  duquel tout 
rense ignem ent com plém enta ire  pourra ê t r e  obtenu .

La Ligue genevo ise  
pour le droit d e  l'animal 

e t contre la vivisection
remercie sincèrem ent les très nom
breuses personnes qui lui ont mar
qué leur sym pathie par leurs dons 
généreux  et leurs m essages d ’en 
couragem ent, dont plusieurs sont 
partis d e  la main d e  m édecins, d e  
docteurs, d e  dentistes et aussi du 
public. Ces tém oignages qui lui sont 
parvenus ce  printemps, lors d e  sa 
propagande contre la vivisection, ils 
l’ont vivem ent touchée.

La ligue organisera une conférence  
publique e t gratuite, vendredi 4 o c 
tobre, à 20 h. 30, à la Salle du Fau
bourg, rue du Temple 6, sur les  
sujets: « La vivisection» et «La m é
d ecin e abusive ». Les orateurs s e 
ront MM. Duranton-de-Magny, prési
dent d e  la Ligue française contre la 
vivisection et d e  la Coalition mon
diale, e t le  D' C.-V. d ’Autrec, auteur 
du célèbre  ouvrage « Les Charlatans 
d e la M édecine ». Les représentants 
du corps m édical seront les b ien
venus. Il sera répondu aux questions 
p o sées . Prière d e  consulter les affi
ches et la publicité.

Le Comité d e  la Ligue gen ev o ise  
pour  le droit d e  l'animal 
e t  contre  la vivisection

Grand Théâtre  de Genève
A bonnem en t : mardi 1er, m ercredi 2, jeudi 3 

e t vendredi 4  o c to b re  1968 à 2 0  h. 30 
Mors ab o n n e m en t : mardi 8  o c to b re  à 20  h. 30 
 O uverture d es  p o rtes : 20  heures

Spectacle 
d e  b a l le t

___________ Ballet du G rand T héâtre___________

C oncerto  
M usique d e  A. Vivaldi 

C ho régraph ie : O ttavio Cintolesi 
C ostum es : Bodjol 

M anu-Tara  
M usique d e  J e a n  Derbès,

10r prix du  C oncou rs  International 
d e  M usique d e  Ballet 1967 

C horégraph ie : O ttavio Cintolesi 
D écors e t co s tu m es  : Bodjol 

G isolie
B allet-Pan tom im e on deux ac tes  

M usique d 'A d o lp h e  Adam 
C horégraph ie : N icolas Beriozoff, 

d 'ap rè s  M arius Petipa 
____________D écors : Thierry Vernet

O rchostre  de la S u isse  rom ande 
C hefs d 'o rch es tre  :

H ans Rohrer (C oncerto  e t Giselle)
 M ichel T abachn ik  (M anu-T ara)

Location : lundi 23  sep tem b re  d e  10  h. à 19 h. 
D ès mardi 24  sep te m b re  d e  10  h. à 12  h. 30  
e t d e  15 h. à 19 h. Sam edi ferm etu re à 17 h.

D istribution d e s  je to n s  de priorité : 
lundi 23  sep tem b re  à 8  h. Validité ju sq u ’à 15  h.

Prix d e s  p laces : d e  Fr. 4 .— à Fr. 40 .— 
R éservations par té lé p h o n e  : 

à partir du  24  sep tem bre  (2 5  62  60)
2 e sp ec tac le  d e  l 'ab o n n em en t
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C H R O N I Q U E  V A U D O I S E

Elles occupent 2280 personnes à 
Yverdon, 1500 à Sainte-Croix, 400 à 
Orbe, sans compter les 750 qui tra
vaillent à Zurich chez Précisa, avec 
laquelle elle ne fait quasi plus qu’un, 
sans compter non plus les 400 qui 
œuvrent à Sâckingen (Allemagne) 
pour l’Hermès-Précisa et les 130 
d’Hermès-Précisa à Sao-Paulo (Bré
sil). A ces 54G0 personnes, il faut en
core ajouter le personnel de vente et 
du réseau de distribution propre à 
Paris, à Francfort, à Munich, à Yver
don, à New Jersey et l’on arrive à un 
total d’environ 6000 personnes.

A la taille de notre pays, Paillard 
S. A. est donc une entreprise très 
respectable. Et même si le respect 
n’est pas notre fort, il convenait de s’y 
Intéresser. En compagnie de quelques 
amis socialistes, nous nous sommes 
donc rendus à Yverdon, un de ces der
niers jours.

■
Notre cicérone était chevronné : 

rien moins que le président du Con
seil d’administration, M. F. Pagan !

Sportif malgré ses 71 ans, qu’il est 
loin de porter, il avait fait le matin 
même, en dépit du temps frisquet, 
quelque cent mètres de nage dans le 
lac. Et c’est au pas de charge, bien 
qu’il n’ait rien de très militaire, qu’il 
nous conduisit au travers de son en
treprise. C’est qu’elle est vaste et que 
le temps était compté !

Evidemment, l’impression d’un visi
teur n’est pas forcément la même que 
celle d’un employé ou d’un ouvrier, 
mais, pour notre part, M. Pagon nous 
a donné l’impression d’être un homme 
ouvert, d’esprit social large, ayant 
compris que le paternalisme était 
suranné. Des brefs entretiens que nous 
avons eus, îties compagnons et moi, 
avec lui, des réponses qu’il a four
nies, sans jamais tenter de les esqui
ver, à nos questions, nous avons tiré 
l’impression que Paillard S. A. avait 
de la chance de l’avoir à sa tête.

C’est un self-made man que M. 
Pagan. Il aime à le dire et à le répé
ter :

« J'ai travaillé cinq ans dans la mai
son comme ouvrier. J’étais mécani
cien aux pièces. Je sais donc ce qu’est 
le travail manuel. La mentalité de 
l ’ouvrier. Pendant ces cinq ans, j ’ai 
même appartenu au syndicat, à la 
FOMH. J’aurais pu y militer, devenir 
secrétaire- syndical..^ 4,mis m y 
p o u ssa â ^ ^ P eMt-ëtyfe ai-fe êu tort ? 
J’ai choisi line autre voie. Mes an
ciens amis ouvriers ont-ils à le re
gretter ? Toujours est-il que, grâce à 
l’aide de ma mère, qui a travaille 
dans ce dessein, j’ai entrepris des 
études supérieures en Allemagne. Je 
suis devenu ingénieur et puis... »

Et puis, il y a eu les postes de di
recteur chez Paillard et, maintenant, 
la pointe de la pyramide. Il n’en est 
pas plus distant pour autant, M. Pa
gan. En passant à travers les divers 
ateliers, il salue chacun et personne,

Visite aux usines Paillard d’Yverdon
à sa vue, n’a l’air effrayé ou reprend 
le travail précipitemment ainsi que 
cela se voit dans certaines usines.

Mais ne tombons pas dans l’anf-c- 
dote, M. Pagan a des vues très nettes 
sur l’économie. C’est un grand parti
san de la planification.

— La planification est un organis
me très important dans chaque entre
prise. Malheureusement, on ne s’est 
pas rendu compte suffisamment tôt 
de cette importance dans notre pays 
et, même aujourd’hui, tous les yeux 
ne sont pas ouverts. J’ai dû lutter 
pour faire comprendre l’utilité d'un 
Institut d’organisation industrielle au 
Polytechnicum de Zurich. A l’EPUL, 
à Lausanne, il n’en existe pas en
core. La Suisse a un retard d’une 
vingtaine d’années dans ce domaine.

Chez Paillard, on a établi un plan 
quinquennal, puis on lui a préféré un 
plan triennal. C’est un plan souple.

■
Encouragé par cette déclaration, 

nous nous enhardissons : « Que pen
sent M. Pagan et ses principaux di
recteurs de la cogestion ouvrière ? »

Visiblement, bien qu’on ne cherche 
pas à biaiser, on n’y voit guère d’in
térêt. On estime d’ailleurs que les 
syndiqués n’en ont pas le goût et que 1 
les problèmes de direction et les dé
cisions qui deviennent de plus en plus 
complexes, ne peuvent qu’être confiés 
à des spécialistes.

— Et l’intéressement des travail
leurs à l’entreprise ? L’épargne négo
ciée, dont « Domaine public » a si sou
vent traité ?

Tout aussi visiblement, l’« épargne 
négociée » n’appartient pas au voca
bulaire de l’entreprise. Il nous semble 
même qu’on l’ignorait avant notre 
venue. Quant à intéresser les travail
leurs à l’entreprise en leur offrant 
des actions ou des obligations, ac
tions ou obligations qui constitue
raient une part importante 'de leur 
paye, on redoute que cela ne marche 
qu’autant qu’on soit en période de 
conjoncture favorable. Mais en pé
riode de crise, de simple ralentisse
ment, les ouvriers, les employés ne se 
sentiraient-ils pas lésés ?
. En .

moins suspicieux à Itégarti^duptor.
I blême du salaire' hierisuel pour tous. 

On reconnaît — M. Pagan tout le 
premier, n’est-il pas un ancien ou
vrier — qu’il y a quelque chose d’iné
quitable à ce qu’un ouvrier spécialisé 
ne jouisse pas des mêmes avantages 
qu’une simple sténodactylo, par 
exemple. Certes, la productivité, en 
raison de la concurrence très dure — 
Réd. : c’est un fait indéniable — ne 
saurait diminuer. Mais on admet que 
le problème se pose.

Mais revenons à la visite de l’usine 
proprement dite. Il est certes toujours

difficile de rendre compte avec clarté 
et avec justesse d’une telle opération.
II faudrait partager la vie des ou
vriers, des employés, pour dire ce qui 
va bien, ce qui va moins bien, ce qui 
va mal éventuellement.

Cependant, des comparaisons que 
nous avons pu faire avec maintes v i
sites d’entreprises similaires, nous 
avons retenu les points marquants 
suivants :

Les locaux sont clairs, non encom
brés. Les cadences de travail ne pa
raissent pas abusives. On a même 
renoncé à l’introduction des chaînes 
mécaniques. On semble se soucier 
beaucoup de la protection des tra
vailleurs. Les mises en garde à cet 
effet sont très nombreuses et il y a 
beaucoup de dispositifs pour éviter 
les accidents. La. cantine est remar
quablement équipée et fort jolie. Les 
prix sont extrêmement avantageux.

Enfin, la maison Paillard a été l’une 
des premières du canton, sinon la 
première, à lutter contre la pollution 
des eaux. Elle y a consacré des cen
taines de mille francs improductifs 
pour elle, mais le résultat est là : 
splendide, efficace. Et M. Pagan nous 
explique :

— Je suis pêcheur à mes heures. Un 
jour, près de Sainte-Croix, j’ai vu 
dans un cours d’eau qui reçoit les 
eaux de notre usine, des truites qui 
tournaient le blanc. J’ai exigé aussitôt 
une analyse. On s’est mis au travail, 
vous voyez le résultat.

QUELQUES DATES

1814, fondation  de l ’en trep rise  à 
Sainte-C ro ix .

1920. tran sfo rm ation  de la  société E.
P a illa rd  & Cie en société anonym e. 

1920, construction  de la  p rem ière  
usine d ’Y verdon.

1925, débu t de la  fabrication  en série  
de m achines à éc rire  Herm ès.

1930, débu t de l’activ ité  de l’e n tre 
p rise  dans le  dom aine du ciném a 
d ’am ateurs.

1959, construction  de l’usine d ’Orbe.
1961, accord avec P récisa  S. A., à 

Z urich, fab rican t des m achines à 
calcu ler Précisa.

1962, construction  de l ’usine H erm ès- 
P récisa  à Sackingen (Allemagne). 
ÏE. construction  de l’usine Hermès-? 
P récisa  à Santo  A m aro (SaoS 
Paulo , Brésil).

1966, en ten te  industrie lle  avec la  So
ciété de m écanographie Jap y  qui 
explo ite  une  usine à B eaucourt 
(France). * .

#  ’ ”
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QUELQUES CHIFFRES

C hiffre  d ’a ffa ires  Ü e la société m ère 
P a illa rd  S .A ., en  1967 : 103 m illions 
de  francs. . .

P a r t  expo rtée  du ch iffre  d ’affaires : 
85 °/o.

F ortune  des d iverses fondations en 
fav eu r du personnel : 63 m illions de 
francs.

LES PRODUITS
E ranche m écanographie H erm ès :

■  gam m e com plète de m achines à 
écrire  po rtab les e t de bureau , 
m anuelles et é lectriques

■  m achines com ptables e t à fac
tu re r

f l  m achines à écrire  d’ém ission- 
réception  (input-output). 

B ranche ciném a Bolex :
■  cam éras e t p ro jec teu rs sonores 

pou r film s 16 mm.
■  cam éras et p ro jecteurs m uets et 

sonores pou r film s Super 8
■  objectifs de prise  de vues et de 

projection
■  nom breux  accessoires.

PRINCIPAUX ÉTABLISSEMENTS 
À CARACTÈRES INDUSTRIELS

U sines P a illa rd  S.A., à Sainte-C roix , 
Y verdon e t Orbe.

Im portan tes partic ipa tions dans : 
P réc isa  S. A., à  Zurich, fab rique  de 

m achines à calculer.
H erm ès-P récisa  B ürom aschinenfa- 

b rik  GmbH, à Sackingen (Allemagne), 
fab riq u e  de m achines à écrire  e t à 
ca lcu ler e t de caisses enregistreuses.

H erm ès-P récisa  S. A., à  Santo  A m a
ro  (Sao Paulo, Brésil), fab rique  de 
m achines à écrire  et à calculer.

PRINCIPALES SOCIÉTÉS 
DE DISTRIBUTION

B olex S. A., à Y verdon 
P a illa rd  Bolex S. A., à P aris 
H erm ès P a illa rd  S .A ., à P aris 
P a illa rd  Incorpora ted  à L inden 

(New Jersey , E tats-U nis).
Im portan tes  partic ipations dans : 

Pailla rd -B o lex  GmbH, à M unich 
D eutsche P récisa  GmbH, à F ran c 

fort.

ÉVOLUTION DES AFFAIRES
N ous tirons du  rap p o rt de gestion 

du  Conseil d ’adm in istra tion  su r l’ex e r
cice 1967, le  passage su ivan t :

« A près de nom breuses années d ’ex 
pansion e t de p rospérité, no tre  société 
rencon tre  depuis tro is  ans une série  
de d ifficu ltés p rovenan t no tam m ent 
de l ’apparition , dans le dom aine du 
ciném a d ’am ateurs, d ’un  film  aux  ca- 

• râc té ristiques en tiè rem en t .nouvelles.? 
; Ces difficultés, en voie d ’ê tre  surmon-* 

té e s .V e n  on t pas m oins influencé*'èn- 
core les ré su lta ts  de l ’exercice 1967.

» N ous nous plaisons cependant à 
re lever, pou r cet exercice, u n e  ne tte  
rep rise  du  ch iffre  d ’affaires, qui s’est 
accru  de 9 °/o pou r a tte in d re  103 m il
lions de francs. Le bénéfice a aug
m en té  lu i aussi, b ien qu’il res te  encore 
trè s  modeste.

» Le ch iffre  d ’affa ires de no tre  
b ran ch e  m écanographie (Hermès) a 
progressé de 2 %  e t la  ren tab ilité  de 
cette  b ranche a été satisfaisan te .

» Q uant au  ch iffre  d ’affaires de 
no tre  b ranche ciném a (Bolex), il a 
m arqué en 1967 une progression im 
portan te , de 25 °/o. N éanm oins, la re n 
tab ilité  de cette  b ranche est restée  
m auvaise, pour les m otifs que nous 
exposons plus loin.

» Nos investissem ents en m achines 
e t in stalla tions on t é té lim ités en 1967 
à  un  m ontan t re la tivem en t bas. T ou
tefois, nous avons pris livraison au 
cours de l ’exercice, de deux  un ités 
d 'o rd ina teu r de gestion, m odèles. IBM 
360/40 et 360/20, que des considéra
tions économ iques nous on t am enés à 
acheter p lu tô t qu ’à louer.

» Les dépenses consacrées en 1967 à 
l ’é tude  et au  développem ent de nos 
p rodu its  on t augm enté de 9 °/o p a r 
rap p o rt à l’année précédente. C’est, 
pour une grande part, des résu lta ts  
de ces études que nous attendons une 
am élioration  progressive de nos af
faires. »

QUELQUES PRÉCISIONS

N otons encore que 
H La branche ciném a de P a illa rd  est 

une  exclusiv ité  de Sainte-C roix  et 
d ’Orbe.

■  P a illa rd  trava ille  trè s  peu pour 
l ’arm ée. E lle ne fa it que quelques 
pièces du fusil d ’assaut.

H D uran t la guerre, P a illa rd  a refusé 
de trav a ille r  pour la W ehrm acht.

■  O utre  les personnes qui trav a illen t 
pou r P aillard , e t dont nous avons 
donné le  chiffre, il fa u t encore 
com pter 500 personnes qui œ uvren t 
à domicile.

■  E nviron  150 handicapés physique» 
sont em ployés p a r  P a illa rd  à Y ver
don. Sans fa ire  de propagande, on 
fa it aussi du bien  à des dizaines de 
personnes.

■  P a illa rd  donne des cours de fo r
m ation  professionnelle. C haque a n 
née, elle décerne une  cinquan ta ine  
de certificats pour les m eilleurs. I l 
est n av ran t de consta ter que 30 °/« 
seu lem ent de ceux qui su iven t ces 
cours sont de nationalité  suisse.

■  En 1967, P a illa rd  a d is tribué  45 
m illions de salaire , p lus environ 
10 m illions de charges sociales.

■  On n ’em ploie pas chez Pailla rd , le  
te rm e d ’« im productifs » pour les 
non-ouvriers, m ais celui d ’« ind i
rec tem en t p roductifs ».

Et, pour te rm iner, nous,, aimerions^ 
vous c ite r ce m ot de R âm u^':' r‘ ù  

« J ’ai appris à Conriaîtrë cè,'q ü <ékt le ’ 
tra v a il m anuel, don t la  p lu p a rt des 
in tellectuels qui en pa rlen t ignoren t 
tout, ce qui est le  g rand  m alen tendu , 
ca r ceux qui le  p ra tiq u en t n ’en p a r
len t pas. »

P e u t-ê tre  trouverez-vous que nous 
avons m al abordé cette  visite, que 
nous n ’avons pas parlé  comm e nous 
aurions dû  de cette  usine. A lors d ites- 
le  nous. Il n ’est pas nécessaire de re s
te r  dans le  m alentendu.

WILLY BRANDT.

La Chaux-de-Fonds

H U F
Un r a d i a t e u r  B u ta g az  c o n s o m m e  p e u  e t  
c h a u f t a ' " I H s t a n t a n é m e n t .  Il n ' e x i g e  ni 
in s t a l l a t i o n  ni r a c c o r d e m e n t  à u n e  c h e 
m i n é e .  Il s e  d é p l a c e  a i s é m e n t  d ’u n e  
p i è c e  à  l’a u t r e  e t  s o n  p o u v o i r  c a lo r i f i 
q u e  s e  r è g l e  e n  co n t in u ,  d ' u n  s e u l  g e s t e .

le
spécia liste  
du
chauffage

G r e n ie r  5-7 LA CHAUX-DE-FONDS Tél. 039/24531

a NUSSLE sa

BUTA-THERM'X

à c o m b u s t io n  s a n s  feu , 
s a n s  f lam m e ,  s a n s  o d e u r .  
R é g l a g e  p r o g r e s s i f .

Fr. 418.—

1KUR7H1

La CCAP

g a ra n t i t  l'avenir  

d e  v o s  enfants

N eu ch â te l  

Tél. (038) 5 49 92

A p p r e n e z  c e t  
a u t o m n e  

à t a p e r  è

la machine 
à écrire

e n  lo u a n t  u n e  
m a c h in e  à  r a i 
s o n  d e  20 fr. 
p a r  m ois ,  ch e z  
R e y m o n d ,  rue 
d e  la S e r r e  66, 
La C h a u x -d e  
Fond s .

von Gunten
Verres d e  con taet

Laboratoire
é q u i p é
s p é c ia l e m e n t

Faites  un 
e s s a i  sa ns  
e n g a g e m e n t

Av. L é o p o ld - f to b e r t 21 
Tél 1 5g OS

STAT CIVI1 OU IOCIE
19 s e p t e m b r e  1968

N aissan ces

Bühler  A la in -Franço is , fils d e  R oger-P au l ,  
é l e c t r o n i c i e n ,  e t  d e  Nelli  n é e  Sterzl.

F ra in ier  F réd é r ic ,  fils d e  G ab r ie l -H e n r i ,  
m a î t r e  d e  c o n d u i t e ,  e t  d e  G is la ine-M ar î -  
n e t t e  n é e  Dev ins .

Mariage-

K incses  F e ren c  - Dozsef, d é c o l l e t e u r ,  e t  
S a n d o z  M arce l in e - H é lè n e .

D écès

3 a c o t - D e s c o m b e s  n é e  H uguen in -V irchaux  
M a r g u e r i t e - H e n r ie t t e ,  m é n a g è r e ,  n é e  le 21 
a o û t  1896. v e u v e  d 'A n d r é  (Toure l le s  5).

LA CHAUX-DE-FONDS
Place  du  M arch é  Rue N euve 4

VOYEZ NOS VITRINES

i m m m m m m m m m

ÉTAT CIVIL DE LA CHAUX-DE-FONDS
19 s e p t e m b r e  1968

N aissa n ces
R e i c h e n b a c h  D av id -O l iv ie r ,  fil s d e  Den is , 

in s t i tu te u r ,  e t  d e  M o n iq u e -A m a l ia  n é e  Boni.
HuguenIn*Elie Cédric , fils d e  Jean-Pierre ,  

con d ucteu r  t y p o g r a p h e ,  e t  d e  M on iq u e  - 
Marthe n é e  Jenni.

Roux F lo ren c e ,  fil le  d 'A n d r é O a c q u e s O u l e s ,  
m o n i te u r  d ' e n s e i g n e m e n t  co m m e r c i a l ,  e t  d e  
M ar t in e -S im o n e  n é e  Hitz.

P rom esses d e  m ariage
. M a t th e y - J o n a is  P h i l i p p e - G e o r g e s ,  e m p l o y é

d e  b a n q u e ,  e t  A lb e r g a n t i  M ar ie  - C la u d e  - 
A n g è le .

Senn  Eric - M au r ic e ,  é l e c t r i c i e n ,  e t  Lovis 
F r a n ç o i se -H o r te n se .

D écès
Z e h n d e r  G e r m a i n e ,  m é n a g è r e ,  n é e  le 11 

ao û t  1903 (F .-Courvo is ie r  36a).

Abonnez-vous à notre journal

Chaleur douillette,  
écon om iq u e,  
où et  quand  
vous le désirez, 
grâce  à

□ bu ta g a z

M odèle  en verni noir, av ec  bride, 
talon m oderne

Grand choix  d e  nou veau tés  
en stock

EVALUX MINJFLASCH

a v e c  b r û l e u r  I n f r a r o u g e  
h o r iz o n ta l  à  r a y o n n e m e n t  
in d i r e c t .

Fr. 178.—

QUELQUES 
FOURNEAUX DE 
DÉMONSTRATION 
A PRIX RÉDUITS

PUMPS...
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V A U D

Demain au C om ptoir .. .
SAMEDI 21 SEPTEMBRE

Journée thurgovienne
9 à  18 h., o u vertu re  des halles, des 

ja rd in s  e t des expositions spéciales : 
le  Salon de l’horlogerie, le  Salon des 
ensem bliers, la  cour d ’honneu r des 
p rodu its  du sol, le pavillon  de la radio  
e t de la  télévision, l ’exposition «votre 
av en ir : les carrières de l ’a rtisan a t ». 
9 h. à  11 h. 30, e t 13 à 18 h., au  Foyer 
du  T h éâ tre  : «Présence thurgovienne». 
9 à 18 h., o u vertu re  du  pavillon  des 
Pays-B as. 9 à 18 h., o u vertu re  du 
pav illon  de la Roum anie. 9 à  18 h., 
o u vertu re  des halles ru ra les  : m arché- 
concours du  m enu bétail. 9 à  20 h., 
ouv e rtu re  des halles de dégustation . 
9 à  12 h. e t 13 h. 30 à 18 h., ja rd in  
d ’en fan ts Nestlé. 10 à 23 h., ouvertu re  
du re s ta u ra n t roum ain  M am aia.

10 à  18 h., ciném a : défilés de mode. 
P résen ta tions de film s des P ays-B as 
e t de la  Roum anie. 10 h., salle  N° 2 : 
Fédéra tion  vaudoise des syndicats 
d ’élevage du  m enu béta il e t m aison 
P ro tec to r S. A. « Les perspectives éco
nom iques du  m arché  de la v iande », 
p résen tées p a r  M. Le B ihan, m a ître  
de recherches à l ’In s titu t na tiona l de

la recherche  agronom ique (INRA), à 
P aris . 11 h. 30, g rande avenue : céré
m onie officielle. Souhaits de b ienve
nue p a r  : M. E. Giorgis, adm in is tra 
teu r-délégué du C om ptoir suisse. A l
locutions de: P ie rre  G raber, p résiden t 
du  G ouvernem ent vaudois. M. A. 
Schlapfer, .p ré s id en t du  G ouverne
m en t thurgovien , avec la partic ipa
tion  de la S tad tm usik  de F rauenfeld .

12 h., v is ite  de l ’exposition « P ré 
sence thu rgov ienne ». 12 h. 30, R es
ta u ra n t du  R ond-P o in t (salle N° 3) : 
assem blée e t d é jeune r du G roupe v au 
dois des m a ître s  se rru rie rs  e t cons
truc teu rs . 13 h., G rand  R estau ran t : 
d é jeuner officiel de la jou rnée  th u r
govienne. P roduction  des écoliers de 
S irnach. 14 h., ha lles ru ra le s  : p résen 
ta tio n  d ’an im aux  e t d is tribu tion  des 
p rix  du m arché-concours du  m enu 
bétail. 14 h. 30, G rand  R estau ran t : 
S tad tm usik  de F rauenfeld . 16 h.,
G ran d  R estau ran t : la  L yre  des C am 
pagnes, de R ances. 18 h., G rand  R es
ta u ra n t : P h ilharm onique ita lienne  de 
L ausanne. 20 h. 45, T h éâ tre  de B eau- 
lieu  : g rand  gala des Com pagnons de 
la  C hanson (soirée publique).

& travers le pays vaudois
YVERDON : Dégâts aux cultures. —

A la  su ite  des p lu ies de la  sem aine 
dernière, les cu ltu res m ara îchères de 
la  p laine en tre  E pendes e t Y verdon 
sont sous l ’eau. Le sol est te llem en t 
im bibé q u ’il n e  p eu t p lus abso rber 
l ’eau stagnante. Les d ra inages n ’éva
cuent plus les eaux. Les dégâts causés 
aux  cu ltu res m araîchères, spéciale
m en t aux  pom m es de te r re  e t aux  
choux-fleu rs , son t considérables. On 
les estim e à 500 000 fr.

LE NOUVEAU SYNDIC D’YVF.R- 
DON. — Le Conseil com m unal d ’Y ver- 
don, dans sa séance de jeud i soir, a  
désigné u n  successeur à M. A ndré 
M artin , syndic depuis 1954, qu i a 
qu itté  l’H ôtel de V ille le  31 aoû t 
dern ier. Le Conseil com m unal, form é 
de 38 rad icaux , 14 libéraux , 42 socia
listes e t 6 popistes, a é lu  conseiller 
m un ic ipal M. Edm ond Pache, receveur 
de  l ’E tat, rad ical, p a r  69 voix. M. P a 
che  a ensu ite  é té  élu  syndic p a r  
52 voix, la  m a jo rité  absolue é tan t de 
42 a ia  su j^e ,d ’absten tions. Le. cand i
d a t |lijtaéraj.,. M;. M a rc e l’P errin , m un i
cipal, a obtenu  27 voix.

LA PRESSE VAUDOISE SIÈGE AU  
COMPTOIR SUISSE. — P résidé  p a r 
M. J .-P . Nicod, le  Com ité de l ’A sso
ciation de la p resse vaudoise s’est 
réu n i jeud i, au  C om ptoir suisse. I l  a 
abordé l’exam en  d ’une  série  de p ro 

blèm es professionnels. M ais la  Foire 
d ’autom ne de L ausanne a  accueilli 
nom bre d ’au tres  organisations, parm i 
lesquelles on re lève  le Comité can to 
n a l de la  Société vaudoise des cafe
tiers, re s tau ra teu rs  e t hôteliers, les 
bou langers rom ands, ainsi que les 
stag ia ires du C entre  du  com m erce 
in te rn a tio n a l du GATT.

A nos abonnés vaudois
Très prochainement vous trouve

rez encarté dans le journal, un 
bulletin de versem ent que nous 
vous prions de bien vouloir utiliser 
pour le paiem ent de .votre abonne
ment.

D’avance nous vous en remer
cions.

Nous profitons de rappeler à 
quelques-uns de nos lecteurs que 
leur abonnement n’est pas à jour.

A VENDRE ' a U L ÿ i jr .r . i j .

POINTS SILVA
M ondo - Avanti

Prix avan tageux .

Lesey, case postale 281,
1401 YVERDON

O R IE N T  -  L A IN E  -  M O Q U E T T E

COMMUNE DE LAUSANNE
Désaffectation partie lle  d e s  cim etières 

du Bois* d e  Vaux e t d e  Vers-chez-les-Blanc

Le public e s t informé que  les tom bes d'enfants, les tom bes cinéraires
e t les t o m b e s l a  ligne d e s  sec tions suivantes:

BOIS DE VAUX S ec tio n s  N os d e s  to m b es

Enfants E/26 508 à 813
C inéraires C/26 333 à 531
Tom bes à la ligne A/27 10678 à 11127

D ates  d'inhum ation

du 2. 4.1935 au 27.11.1943 
du 15.10.1935 au 1. 8.1939 
du 25. 2.1942 au 23.11.1942

VERS-CHEZ-LES-BLANC
Tom bes à la ligne: du N° 10 d e  1914 au N° 3 d e  1927 

seront désaffectées à partir du I e'  janv ier 1969.

C ette  d ésaffec ta tion  p a rtie lle  s 'ap p liq u e  ég a lem en t aux urnes c iné
raires qui auraien t é té  inhum ées u ltérieurem ent dans ces  tom bes.

Les fam illes peu v en t réclam er les m onum ents e t les en to u rag es  en 
ad ressan t leurs dem andes, par écrit, à la D irection d e  police, bureau 
d e s  inhum ations, rue Beau-Séjour 8, à Lausanne.

Jusqu'au 30 novem bre 1968.

P assé ce  délai, les m onum ents e t les en to u rag es  non réclam és 
seron t détru its. (Art. 40 d e  l'a rrê té  du Conseil d 'Etat du 13.9.1960 sur 
les inhum ations e t  les incinérations.)

Pour to u tes  d em an d es d e  renseignem en ts, p riè re  d 'ind iquer d e s  
d a te s  e t  d es num éros d e  tom bes exacts.

Lausanne, le  31 mai 1968. DIRECTION DE POLICE

Entre d eu x  achats, inutile d e  rentrer à la 

maison, les Milk-bars Fermière à la rue 

Saint-François e t  à la rue Saint-Laurent vous 

p ro p o sen t un g rand  choix d e  spécialités.

*30 -.'i- y..

ermære
qualité première

MOIS GAZ GRATUIT
A TOUT NOUVEL ABONNÉ 
AU GAZ DE CUISSON
REMISE DE Fr. 50 .- À 150.- 
A L’ACHAT (OU EN ÉCHANGE) 
D’UNE CUISINIERE À  GAZ

gaz
de Lausanne

Henri Cavé -  Au Centre -  Le Cordon Bleu SA -  Diémand SA -  Innovation SA -  
L. Pamblanc etCie SA -  Perret frères -  La Placette -  Sabag SA -  Schmidt Saint Lau
rent SA -  Y. Thut -  Mutzenberg et Cie, Prllly -  Sanitaire SA, Prilly -  Valsecchi, Pully 
— Magasin des Services Industriels Lausanne

HORLOtEBIG
BIJOUTERIE

LAUSANNE

T tt lm n EXEEQHH
P O M P E S  F U N E B R E S  
O F F I C I E L L E S  D E L A  
VILLE DE L A U S A N N E  '

Le saviez-vous...
Nous vous offrons au prix

sensationnel de 198 fr.
le  ski m étallique suisse V 200

Profitez-en I

Qlpùemd
Bienne,
rue d e  la G are  4, tél. 2 3011 

Lausanne,
rue P ichard 16, tél. 22 36 42

ADHÉREZ A LA

Société vaudoise 
de crémation

fondée en 1890, et qui a reçu à 

ce jour plus d e  14 000 membres. 
Conditions et renseignem ents au 

bureau, Caroline 1, à Lausanne, 
tél. 2215 33.

—  Buffet C F F -W Z
M.Criblot-Ferrer ** 'V

3
Tél. (024) 2 49 95

m -A- Les filets de perches 
]£ aux morilles

☆  Gratin de  fruits
•o de mer 
a
"  ■& La paeila du Liceo 

de Barcelone

8

R. CACHEMAILLE

Dans un cadre reposant, 
des repas soignés 
à des prix étudiés.

Abonnez-vous à notre journal

MORI TAPIS
Rue du Rhône 2 5 - 2 7  GENÈVE

Cinémas lausannois
A. B. C. E* ,t J

I

■

I
■
■

16 an s14.30, 17.00, 20.00, 22.10

P rem ière v is io n

UN FUSIL POUR DEUX COLTS
Ric hard  Wyler , F e r n a n d o  S an ch o ,  

E l en o ra  Bianchi

A m en ée Tét n m n]
■

I

■

■

■

16 an s14.15, 16.30, 18.45, 21.00
C e  so i r ,  n o c t u r n e  â 23.15

Le m e i l l e u r  w e s t e r n  d e  c e t t e  d é c a d e ,  
s i g n é  Ric hard  Brooks

LES PROFESSIONNELS
P a n a v i s i o n  - T e c hn ico lo r

A t l a n t i c [ T. M 11 44-4S]

■

■
■

■

■

18 a n s14.30, 17.00 20.30
C e  so i r ,  à  23.00

G r a n d e  p r e m i è r e  s u i s s e

LE PACHA
J e a n  G a b in ,  Dany Carre l .  J e a n  G a v e n ,  

Félix M ar te n .  Louis S e ig n e r  
En c o u l e u r s

Bel-A i r Tél. 23 55 ÏÏJ
16 a n s14.30, 17.00, 20.00, 22.10

P rem ière v is io n
P ar lé  f r a n ç a i s  • C o u le u r s  

Un t e r r i b l e  film d ' a c t i o n  p le in  d e  
s u s p e n s e ,  d e  m y s t è r e  e t  d ' a n g o i s s e

LE REQUIN EST AU PARFUM
a v e c  G o r d o n  S co t t  e t  M a g d a  K o n o p k a

16 an s14.30. 17.00. 19.00. 21.00
P rem ière v is io n  

Un film d e  Bryan F o r b e s

UN MORT EN PLEINE FORME
J o h n  Mills,  Ralph  R ic ha rd so n ,  

M ich a e l  C a in e ,  P e t e r  S e l le r s  
V ers  o r ig .  s.-t .  franç ./ a ll .

Fav. s u s p .  à 21.00

Copitolc l iâ t ,  a  h  n j

16 an s14.30. 17.00, 20.30
Prem ière v is io n  

Deux g é a n t s  d u  w e s t e r n :  
G iu l i a n o  G e m m a  e t  Lee Van C le ef

LE DERNIER JOUR DE LA COLÈRE
En c o u l e u r s

C i n é a i Tél. 22 74 991

7 a n sP e r m a n e n t :  d e  14.00 à  22.00

Prem ière v is io n

SENSATIONS ALPESTRES
P rem ie r  G r a n d  Prix d u  F es tiva l 

d e  la m o n t a g n e ,  d e  T ren te  
A c tu a l i t é  l o c a l e :  le  C o m p to i r  s u i s s e

C o l i s é e Tél. 32 51 251

18 ans15.00, 17.00, 20.30
En p rem ière  

J e a n n e  M o r e a u  d a n s  le  d e r n i e r  film 
d e  F ran ço is  Truf laut ■ E a s tm a n c o lo r

LA MARIÉE ÉTAIT EN NOIR
C l a u d e  Rich, J.-CI Brialy, Ch. D enner .  

Miche l B o uq u e t .  Michel L o n s d a le  
Tiré d u  c é l è b r e  ro m ah  d e  W. Irish

El dor ado Tél. 22 1 < 121

18 an s14.30,17.00 20.30 
C e  so ir ,  n o c t u r n e  à 23 15

En g ra n d e  prem ière

TONY ROME EST DANGEREUX

a v e c  Frank S in at ra

2111 441

18 ans14.00, 16.00, 18.00, 20.00, 22.10 
En p rem ière  

J e a n n e  M o r e a u  d a n s  le  d e r n i e r  film  
d e  F ran ço is  Truffaut  E a s tm a n c o lo r  

LA MARIÉE ÉTAIT EN NO IR
C la u d e  Rich, J.-CI Brialy, Ch. D enn er ,  

M ic he l B o u q ue t ,  Miche l L o n s d a l e  
Tiré d u  c é l è b r e  ro m a n  d e  W. Irish

Métropole E 3 E E E 3
|  14.30, 17.00, 20.30 16 a n s

H ard y  K ruger , B éa tr ix  D u s s a n e  
d a n s  un tilm d e  C la u d e  Autant-Lara

LE FRANCISCAIN DE BOURGES
d ' a p r è s  le  l ivre  d e  M arc  T o l é d a n o  

E a s tm a n c o lo r

■

I

■

I

Moderne H !1»  t F71
14.30, 17.00, 20.30 12 an s
Le p u b l i c  e s t  e n  jo i e .  Il e s t  v e n u  p o u r  
s ' a m u s e r ,  il e s t  s e rv i .  Voici l ' é t o i l e  d u  

. r ir e  Louis d e  Funès  d a n s :

LE GRAND RESTAURANT'
Le p lu s  fo l l e m e n t  d r ô l e  d e  to u s . . .

P a l a c e [Tél. 22 15 50*1

14.30, 17.00, 20.00, 22.10 18 a n s
G rand e p rem ière  

Un film d e  C la u d e  C h ab ro l  
El les c h o q u e r o n t  l e s  uns ,  

e l l e s  f a s c i n e r o n t  l e s  a u t r e s
LES BICHES

Üean-Louis Trln t lg nan t ,  J a c q u e l in e  
S a s s a r d ,  S t e p h a n e  A u d ran  

( G r a n d  p r ix  d ' i n t e r p r é t a t i o n  1968)

R e * i  r  »  ■ I. : fTf
14.30. 17.00 20.00. 22.10 18 ans

Un film s u r  l ' é d u c a t i o n  s e x u e l l e  
d a n s  l e  m a r i a g e

LE MIRACLE DE L'AMOUR
Le p lu s  g r a n d  s u c c è s  d e  c e t t e  s a i s o n  

12e s em a in e

Ro ma nd i e
14.30,17.00, 20.30 18 a n s
Ce so i  -îoct j r ' i e  è  23 15 

J e a n  S e b e r g ,  M a u r ic e  Rone t , P ie r re  
B r a s s e u r  D an ie l le  D arr ieux , d a n s  un  
film d e  R omain  G ary  (Prix G o n co u r t )  
LES OISEAUX VONT MOURIR  

AU PtROU  
Un film d ' a t m o s p h è r e  q u i  c o m b le r a  

__________ le s  c i n é p h i l e s  a v e r t i s __________

Ccrso-Rrm. ŝ É tlilt :1 .1 • *
20.30 16 an s

C o u le u r s

LANCKY 
L'HOMME A LA CARABINE
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Tchécoslovaquie: Les exigences de l’URSS
La démission de M .Jiri Hajek, mi

nistre des Affaires étrangères, pré
sentée il y a dix jburs, a été acceptée 
.jeudi par M. Svoboda. Le chef de 
l’E tat a décidé de confier provisoire
ment sans doute, à M. Ulbrich Cernik, 
président du conseil, le portefeuillle 
dont M. Hajek avait pris la charge en 
avril, lors de la venue au gouverne
ment de l’équipe de M. Cernik. On 
ignore encore si M. Hajek a décidé 
d’accepter un poste à l’étranger, une 
ambassade ou des fonctions dans- un 
organisme in te rm t’onal. ro n ir?  le lui 
ont conseillés, dit-on, ses amis, ou de 
reprendre un poste de processeur

d’université, solution qui aurait sa 
préférence.

Avec MM. Ota Sik, ancien vice-pré
sident du conseil, l’ancien président 
du Front national, Josef Pavel, ancien 
ministre de l’intérieur, M. Hajek était 
l ’un des dirigeants tchécoslovaques 
dont Moscou a exigé la tête. On avait 
d’abord estimé que tout en abandon
nant la direction de la diplomatie de 
son pays, M. Hajek pourrait rester au 
gouvernement, au Ministère de la cul
ture (où il avait déjà succédé à M. 
Cestmir Cisar il y a deux ans envi
ron) ou à celui de l’éducation natio
nale.

Tension aux frontières d’Israël
La tension monte sur les frontières 

d ’Israël où de nombreux incidents, 
dont certains ont revêtu une certaine 
ampleur, se sont produits au cours 
des dernières 24 heures.

Les Jordaniens ont ouvert le feu 
contre le kibboutz de Yardena, dans 
la vallée de Bei-san, blessant un enfant 
et occasionnant des dégâts matériels. 
La veille, les Jordaniens avaient déjà 
pris sous le tir  d’un lance-fusées 
« katioutchka » ce même kibboutz et 
les Israéliens avaient riposté contre 
ce bombardement d’un objectif civil 
en lançant quatre obus sur la ville 
jordanienne d ’Irbid.

A la frontière libanaise, d’habitude 
fort calme, les incidents se m ulti
plient. Des voitures israéliennes es
suient des coups de feu, des attentats 
sont commis contre les kibboutzim 
frontaliers et des mines sont décou
vertes.

Sur le canal de Suez, bien qu’aucun 
incident n ’ait été signalé au cours des 
dernières 48 heures, la tension de
meure vive, surtout depuis que M. 
Hassan el-Zayat, porte-parole du

Gouvernement égyptien, à déclaré que 
« tout le système défensif égyptien » 
in terviendrait « si les israéliens ti
raient un seul coup de feu».

La presse israélienne exprim ait la 
crainte de voir cette escalade verbale 
entraîner les Egyptiens plus loin qu’ils 
ne l’auraient voulu eux-mêmes.

A ccroch age  à Um-Tzutz
L’accrocha au cours duquel 6 Is

raéliens et cinq Arabes ont été tués 
e t quatre Israéliens blessés, s ’est pro
duit dans une région montagneuse, 
dans le nord de la vallée du Jourdain.

Alors que la patrouille israélienne 
commandée par un lieutenant-colonel 
progressait dans une région difficile, 
le groupe des cinq saboteurs arabes 
caché dans une petite hutte, a ouvert 
brusquem ent le feu avec un bazooka 
et une mitrailleuse, et en lançant des 
grenades contre les Israéliens qui se 
trouvaient à moins de quarante mè
tres. Six Israéliens furent tués dès le 
début de l’attaque.

M. Thant réclame une troisième force
M. Thant, secrétaire général de 

l’ONU, dans un discours prononcé 
jeudi, a lancé un cri d’alarm e sur la 
situation mondiale, en particulier à 
la suite des événements de Tchéco
slovaquie. Il a affirm é que seule une 
troisième force basée sur le recours 
à l’ONU perm ettrait d’assurer la paix 
dans un monde où l’équilibre des 
grandes puissances reste précaire. Les 
récents événements en Europe cen
trale, a déclaré M. Thant, « m ontrent 
combien est précaire l’équilibre de 
puissance entre les Etats-Unis et 
l ’URSS dans le monde d’aujourd’hui ». 
« Tout changement soudain dans cet 
équilibre, à la suite de découvertes 
dans le domaine de la technologie

militaire, d’actions militaires ou poli
tiques, entraîne inévitablem ent une 
vive réaction.», a poursuivi le secré
taire général. « Dans ces circons
tances, a -t-il ajouté, j ’estime essentiel 
qu’une troisième force vigoureuse et 
explicite s’élève, telle la voix de la 
conscience, de l’hum ànité, pour con
vaincre tous les É tats membres de 
recourir de plus en plus aux Nations 
Unies pour m aintenir la paix du 
monde. »

Dans ce sombre tableau de la si
tuation internationale, M. Thant in
clut naturellem ent les crises qui 
continuent à sévir en Asie du sud-est 
et au Moyen-Orient, e t « le conflit 
fratricide au cœur de l’Afrique ».

% BONN. — Le Gouvernement fédé
ral allemand a fait parvenir à ses cinq 
partenaires de la  CEE des proposi
tions concernant l’adhésion britann i
que aux communautés, apprend-on 
de source proche du Ministère des af
faires étrangères. Destinées à être 
évoquées lors du Conseil des m inistres 
prévu pour le 27 septem bre à Bruxel
les, ces propositions, indique-t-on de 
même source, portent sur la recher
che d’arrangem ents commerciaux (so
lution d ijà  avancée par Bonn) et 
co: iennent aussi des suggestions sur 
le développement intérieur des com
munautés.

Q  MARSPH.LE. — TTn m m -w n ir de 
fonds a été la  victime à Marseille 
d’un hold up, pendant le transfert à 
la banque d’une cassette contenant 
fiOO 000 fr. Profitant de la foule dense 
des passants, des m alfaiteurs masques

et armés bondirent sur le convoyeur 
qui franchissait les quelques mètres 
séparant le fourgon blindé de la ban
que. Ils l’assommèrent d’un coup de 
crosse et lui arrachèrent la cassette. 
Deux autres convoyeurs armés qui 
étaient restés dans le fourgon n ’eu
ren t pas le temps d’intervenir.

0  BONN. — Le problème de l’in ter
diction éventuelle du mouvement na
tionaliste d’extrêm e droite « NPD » 
est présentem ent étudié une nouvelle 
fois par M. Ernest Benda, m inistre 
fédéral allemand de l’Intérieur. Celui- 
ci s’est fait rem ettre le dossier com
plet des activités de ce mouvement, 
annonoe-t-on officiellement. Une in
terdiction peut découler de l’applica
tion de l’article 21 de la Constitution, 
qui sanctionne les aprtis dont le com
portem ent tend à m ettre la Républi
que fédérale en danger.

Conseil national: Le montant des nouvelles rentes AVS
Jeudi matin, se poursuivait sous la 

présidence de M. Gonzet, le débat re 
latif à la  septième révision de l’AVS. 
Le débat d’entrée en matière ayant 
pris fin la veille, il s’agissait de passer 
à l’examen successif des articles à la 
lumière des différentes propositions de 
modification. Celles-ci ne font du reste 
pas défaut.

Une première mêlée générale se pro
duisait lors de la discussion de l’a r 
ticle 34 qui fixe le m ontant des ren 
tes. Du résultat de cette confrontation 
allait dépendre la plupart des autres 
problèmes, notamment celui du taux 
des cotisations.

Cinq variantes sont opposées : 1. 
C elle : de la m ajorité de la commis
sion (rente, simple : mini =  200, maxi 
=  400); 2. Une minorité de la commis
sion, formée par les indépendants, pro
pose d’élever la rente minimale sim 
ple à 250 fr., le maximum restant le 
même; 3. Charles Dellberg (soc., VS) 
veut augm enter cette même rente m i

nimale jusqu'à 400 fr., sans toucher 
au maximum, c’était pratiquem ent la 
rente unitaire; 4. Enfin M. Brunner, 
(rad., ZG) avait présenté une refonte 
du système de calculation des rentes, 
le dit système était assorti de quatre 
sous-variantes.

Le vote devenait ainsi assez com
plexe. D’abord, en votation éventuelle, 
le conseil se prononçait par 95 voix 
pour la proposition Dellberg, contre 
8 à celle de M. Dafflon.

Puis, toujours à titre éventuel, la 
proposition de la m ajorité de la com
mission l’em portait sur celle de Dell
berg par 138 contre 15 voix.

Venait ensuite la confrontation en
tre  la majorité et la minorité (indé
pendante) de la commission, la p re
mière l’em portait par 122 voix contre 
37.

La suite du d éb at
Cette première question réglée, il 

était possible d’ouvrir le débat sur

LA DISCUSSION SE POURSUIT
Il faut préserver l'avenir

Dans son intervention, le conseil
ler fédéral Tschudi rappelle que le 
fonds de l’AVS doit, selon la loi, cons
tituer une réserve permanente, pour 
pouvoir compenser des fluctuations 
imprévisibles. Or si l’on fixait la coti
sation à 5 °/o, cette réserve minimale 
serait comprise. En outre, il ne serait 
pas sage, politiquement, de ne m ajo
rer la cotisation que dans quelques 
années, sans pouvoir à ce moment 
am éliorer les rentes. Notre AVS est 
saine, n ’attendons pas les déficits, qui 
créeraient des difficultés dont on 
sous-estime la gravité.

Q uant à la cotisation des indépen
dants, elle doit être la même que celle 
des salariés. Le ta rif dégressif pour 
petits revenus tient compte des cas 
particuliers.

Au vote, la cotisation est fixée à 
5,2 °/o par 115 voix contre 45. Pour les 
indépendants, la cotisation est aussi 
fixée à 5,2 "/», mais à une m ajorité 
assez faible (91 vo& contre 75)..

A l’article 10, le conseil décide par 
76 voix contre 66 de fixer à 40 fr. par 
an (au lieu de 20) la cotisation m ini
m ale des personnes n ’ayant pas d ’ac
tivité lucrative, y compris les étu
diants et apprentis.

Innovations
A l’article 39, le projet du Conseil 

fédéral apporte une innovation : la

possibilité d ’ajourner d’un à cinq ans 
le versement de la rente. Les person
nes qui continuent de travailler après 
65 ans et qui ont un revenu suffisant 
pourraient ainsi, si elles le désirent 
renoncer à leur rente et toucher plus 
ta rd  des rentes un peu plus élevées. 
Estim ant qu’on incite ainsi les tra 
vailleurs à reculer l’âge de leur re 
traite, Muller (soc., BE) et Dafflon 
(PdT, GE) s’opposent à cette formule, 
qui est néanmoins votée par 90 voix 
contre 19.

Autre innovation : L’allocation pour 
impotent, de 175 fr. par mois, pour les 
personnes qui ont besoin d’aide et de 
soins pour la plupart des actes de la 
vie quotidienne. M. Dafflon propose 
200 fr. il est battu  par 82 voix con
tre  22.

L'indexation 
est pour demain

On en arrive à un point très contro
versé : l ’indexation. La commission 
-propose que les prestations de l’AVS 
soient revues tous les trois ans ou à 
chaque hausse de 8 °/o de l’indice des 
prix. Au nom d’une minorité, Schütz 
(soc., ZH) propose une révision à cha
que hausse de 5 °/o de l’indice, comme 
on le fait pour l’assurance militaire 
e t pour la caisse nationale d’assurance 
en cas d ’accidents. D’accord, dit M. 
Allgoewer (ind. BS), au nom d’une

le taux des cotisations. Ici, comme on 
le sait, trois thèses s'affrontaient; 1. 
La m ajorité de la commission qui de
m andait une cotisation globale (em
ployeurs et employés) de 5,2 "/»; 2. La 
minorité qui proposait de s'en tenir 
à la proposition initiale du Conseil fé
déral, soit 5 °/o; 3. Restait la proposi
tion des indépendants qui allait plus 
loin en dem andant 5,6 °/o. Toutefois 
cette dernière proposition devenait 
caduque du fait que le montant des 
rentes venait d’être fixé au-dessous 
des revendications indépendantes.

Une bonne douzaine d'orateurs 
s'étaient inscrits pour ce débat uni
quem ent consacré au taux des cotisa
tions, de sorte qu’il se prolongeait 
bien après l’heure limite pour l'ex 
pédition de ces lignes. Nos lecteurs 
trouveront plus loin les renseigne
ments qui font encore défaut.

JEAN RIESEN.

seconde minorité. Mais alors il n ’est 
plus nécessaire de revoire le système 
tous les trois ans. Un délai de cinq 
ans paraît suffisant. M. Dafflon 
(PdT, GE) propose une adaptation 
tous les deux ans où à chaque hausse 
de 5 °/o, K. Dellberg (soc., VS) veut 
une adaptation chaque année.

« Sur le principe, nous sommes 
d'accord, dit H.-P. Tschudi, il faut 
que les rentes soient adaptées à 
l ’évolution du coût de la vie. Mais 
l’indexation ne doit pas être automa
tique, le Parlem ent doit se prononcer, 
pour pouvoir tenir compte aussi d’au
tres facteurs.

On passe au vote, un vote fort com
pliqué qui voit finalement triompher 
la version du Conseil fédéral : ré
vision simple tous les trois ans ou à 
chaque hausse de 8 %, et révision gé
nérale tous les six ans. Mais le taux 
de 8 %> ne l’a emporté sur celui de 
5 “/» que par très faible majorité ; 
85 voix contre 82'. De même au vote 
définitif, la version du Conseil fédé
ral n’a obtenu que 90 voix, contre 
80 en faveur de l’indexation automa
tique.

Une proposition visant à réduire la 
part des cantons au financement de 
l’AVS, soutenue notamment par M. 
Debétaz (rad., VD) est rejetée par 
82 voix contre 72.

Les réalisations socialistes en Suède
i i  -

Une conception  
judic ieuse

Les hôpitaux suédois construits au 
cours des vingt ou trente dernières 
années sont probablement parm i les 
plus judicieusement conçus au monde. 
Leur architecture et leur équipement 
médical — radiographie et électrocar
diographie, pour ne citer que quel
ques exemples — sont d’un standing 
extrêm em ent élevé, même du point de 
vue international. S’il a été possible 
d’aller aussi loin dans le domaine hos
pitalier, c’est en grande partie grâce 
à la compréhension des responsables 
politiques de notre pays, qui ont pris 
à cœur de m ettre à la disposition de 
la population des hôpitaux de classe. 
A l’heure actuelle, le budget des hôpi
taux enfle rapidement, au point même 
de susciter certaines inquiétudes d:or-
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« Des papillons, 
il n'y en a 
pas ici »
C’est sous ce titre  que 
des dessins d’en fan ts du 
cam p de concentration  
de Theresienstad t fo n t 
le tour du m onde. A  
l’occasion du tren tièm e  
anniversaire de la Con
ven tion  de M unich, les 
P TT tchécoslovaques 
publient une série de 
tim bres-poste  qui por
ten t ces dessins. Notre 
photo m ontre les trois 
tim bres de 30 et de 60 
heller ainsi que d’une  
couronne. Le nom  des 
petits  qui ont subi le 
destin  tragique que leur 
a im posé le régim e nazi 
est écrit sur les tim bres.

dre financier. Toutefois, il ne faut pas 
oublier que les quatre cinquième du 
budget d’un hôpital moderne consis
tent en honoraires et en salaires. Par 
conséquent, tout ce qui est suscepti
ble de faciliter la tâche du personnel 
hospitalier vaut la peine d’être fait. 
Ce sont les frais d’exploitation, et non 
les frais de construction, qui sont de 
loin les plus lourds.

Des « forteresses » 
m édica les

On a de plus en plus tendance à 
considérer les hôpitaux comme des 
« forteresses » médicales, dont le rôle 
n ’est pas seulement de dispenser aux 
malades hospitalisés les soins qu’exige 
leur état, mais également de se char
ger de malades ne nécessitant aucune 
hospitalisation et de fournir toute 
l’aide nécessaire aux médecins exer
çant hors de ces hôpitaux. Les labo
ratoires de radiologie, de chimie, de 
bactériologie, de physiologie, etc., sont 
en effet conçus pour pouvoir offrir 
leurs services aux praticiens qui n ’ap
partiennent pas au corps médical hos
pitalier. Nombre de polycliniques se 
transform ent désormais, de dispen
saires à l’intention des indigents, en 
centres de cousultation spécialisés 
auxquels les médecins envoient les 
cas difficiles et confient l’observation 
à long terme de malades souffrant 
d’affections chroniques, tels que dia
bétiques. asthmatiques, arthritiques, 
etc. Actuellement, la plupart des ma
ladies infectieuses qui. auparavant, 
exigeaient une hospitalisation peuvent 
être soignées en quelques jours à do
micile. Les maladies chroniques ont 
toutefois pris leur place, représentant 
une lourde charge pour les hôpitaux 
publics. Cette catégorie d’affections 
nécessitent en effet un traitem ent de 
longue durée et d’innombrables ana
lyses en laboratoire. Il est donc tout 
naturel que les malades qui en souf
frent désirent — particulièrem ent s’ils 
sont sujets à des crises aiguës — dis
poser des possibilités de soins que seul 
peut offrir un hôpital.

Le systèm e  
d'assurances-maladie

Une telle organisation médicale est 
naturellem ent fonction de facteurs 
économiques ; pour pouvoir la réaliser, 
il était en effet indispensable de m et
tre  sur pied un système d’assurances 
maladie. Tout d ’abord, je  tiens à in
sister sur le fait que les malades ont 
rarem ent eu à supporter eux-mêmes 
les frais réels de leur hospitalisation. 
La m ajeure partie de ces frais, 
c’étaient l’Etat, les provinces ou les 
municipalités — donc, les contribua
bles — qui les prenaient en charge. 
Avant '955, alors qu’il existait en 
Suède un système d’assurances m ala
die facultatives, les malades devaient 
pa; '■r eux-mêmes une faible part de 
leurs frais d’hospitalisation, mais ac- 
t tellement, depuis l'entrée en vigueur 
des assurances sociales obligatoires, 
l’hospitalisation est gratuite, jusqu'à 
concurrence de deux ans. Les frais 
correspondants sont7 pris en charge, 
en partie par l’Etat, les provinces ou 
les municipalités, en partie par les 
assurances sociales.

La m éd ec in e  
« soc ia lisée  »

Nous voici donc arrivés à l’un des 
principaux caractères distinctifs de la 
m iecine dite «socialisée», du moins 
sous sa forme suédoise. Lorsque les 
assurances sociales obligatoires entrè
rent en vigueur, en 1955, 70 °/o de la 
population adhérait déjà à diverses 
caisses d'assurances maladie. Toute
fois, ce système présentait un double 
défaut du point de vue social : d’une 
part, les personnes de santé fragile 
n ’étaient pas admises à contracter 
d’assurances de ce type, et d’autre part, 
les assurances en question ne cou
vraient pas de manière satisfaisante 
le déficit subi par l’assuré qu'une ma
ladie empêchait temporairem ent de 
travailler.

A suivre.)
* Voir n o t r e  n u m é r o  du  19 s e p t e m b r e .




